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L’Assureur ne saurait être tenu responsable des décisions prises par l’avocat ou 
l’interprète choisi.

ARTICLE 3 - EFFET, CESSATION ET DURÉE DE LA GARANTIE
•	Les titres de transport du Voyage Garanti à l’Étranger ont été préalablement réglés 

intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée : 
- �cette garantie prend effet dès que l’Assuré quitte son pays de résidence habituel et cesse 

dès son retour dans son pays de résidence habituel.
•	Aucun titre de transport n’a été réglé intégralement ou partiellement préalablement au 

moyen de la Carte Assurée, mais les dépenses d’hôtellerie ou de Véhicule de Location de l’Assuré 
ont été réglées intégralement ou partiellement au moyen de la Carte Assurée : 

- �cette garantie prend effet à compter du début du séjour à l’hôtel et/ou de la location de 
Véhicule et cesse à la fin du séjour à l’hôtel ou de la location de Véhicule majorée de 24 heures.

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
- �L’Assuré doit nous aviser immédiatement de toutes poursuites, enquêtes dont il 

pourrait faire l’objet. Aucune reconnaissance de responsabilité, promesse, offre, 
paiement et indemnisation ne pourra être proposé par l’Assuré sans notre accord écrit.

- �L’Assuré doit également déclarer le Sinistre auprès de son assureur Multirisque 
Habitation (Cf. Chapitre 3 DISPOSITIONS DIVERSES, Paragraphe Pluralité d’Assurances). 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT MAXIMUM ET LIMITATIONS
Notre engagement maximum est fixé à :
•	Dommages Corporels et Dommages Immatériels Consécutifs causés à des Tiers : 		

2.300.000 € TTC par Sinistre.
•	Dommages Matériels et Dommages Immatériels Consécutifs causés à des Tiers :	  	

2.300.000 € TTC par Sinistre.

Dans le cas où un Assuré serait responsable d’un Dommage Corporel, de Dommages Matériels et 
de Dommages Immatériels Consécutifs, notre engagement maximum serait de 	  
	 2.300.000 € TTC par Sinistre.

Ces montants incluent les frais et dépenses réclamés par le Tiers sinistré pour lesquels l’Assuré 
serait reconnu légalement redevable.

Les frais et dépenses engagés par l’Assureur pour la défense de l’Assuré sont limités à  
10 000 € TTC par Sinistre.

ARTICLE 5 - EXCLUSIONS RELATIVES À LA GARANTIE RESPONSABILITÉ CIVILE 
A L’ÉTRANGER
Outre les exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), ne sont 
pas couverts au titre de cette garantie :

•	La Responsabilité Civile de l’Assuré en tant que conducteur d’un Véhicule 
de Location.

•	Les dommages résultant de toute participation à des matchs, courses 
ou compétitions sportives officiels ou autres essais préparatoires à ces 
manifestations, ainsi que la pratique de tout sport à titre professionnel.

•	Les activités nécessitant une assurance Responsabilité Civile spécifique 
et obligatoire.

•	Tout dommage immatériel non consécutif à un Dommage Corporel ou un 
Dommage Matériel garanti.

•	Tout dommage causé par des véhicules à moteur, caravanes, engins à 
moteur, embarcations à voile ou à moteur, aéronefs, animaux dont l’Assuré 
ou les personnes dont il est civilement responsable ont la propriété, la 
conduite ou la garde.

•	Tout dommage causé aux biens appartenant à l’Assuré ou dont il a la garde 
au moment du Sinistre.

•	Les amendes, y compris celles qui seraient assimilées à des réparations 
civiles et les frais s’y rapportant.

•	Les dommages engageant la Responsabilité Civile professionnelle de 
l’Assuré et/ou la Responsabilité Civile de son employeur.

•	Les dommages causés par les immeubles ou parties d’immeuble dont 
l’Assuré est propriétaire, locataire ou occupant.

LA GARANTIE VÉHICULE DE LOCATION

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS SPÉCIFIQUES À CETTE GARANTIE
Les définitions des termes Assuré et Franchise ci-après prévalent sur les définitions du 
Chapitre 4 – DÉFINITIONS GÉNÉRALES.

Assuré
•	vous, personne physique, titulaire de la Carte Assurée, et désigné au contrat de location
•	les personnes participant au Voyage Garanti avec vous et désignées en tant que conducteur 

sur le contrat de location.

Autocaravane
L’Autocaravane est un véhicule de catégorie M, conformément au Règlement (UE) 2018/858 
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, avec un compartiment habitable qui 
contient au moins l’équipement suivant :
a) des sièges et une table ;
b) des couchettes (qui peuvent être obtenues en convertissant les sièges) ;
c) un coin cuisine ;
d) des espaces de rangement.
Cet équipement doit être arrimé de façon rigide au compartiment habitable.
La table peut toutefois être conçue de manière à pouvoir être retirée facilement.

Frais d’Immobilisation
Frais d’immobilisation du Véhicule de Location nécessités pour la réparation technique de celui-ci 
dans la limite du prix de la location journalière multiplié par le nombre de jours d’immobilisation. 

Franchise
Part du Sinistre qui reste à votre charge, dans la limite du montant prévu dans le contrat de 
location, lorsque vous avez décliné les assurances de la société de location1. 

1 �Selon les pays, les assurances généralement proposées par les sociétés de location sont les suivantes :
• �Pour les dommages causés au Véhicule de Location : CDW (Collision Damage Waiver), DEW (Deductible Extended Waiver), 

LDW (Loss Damage Waiver).
• Pour le vol du Véhicule de Location : TP (Theft Protection), TPC (Theft Protection Coverage).
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Franchise Non Rachetable
Part du Sinistre qui reste à votre charge, dans la limite du montant prévu dans le contrat de 
location, lorsque vous avez accepté les assurances de la société de location1 ou que celles-ci 
vous ont été imposées.

ARTICLE 2 - OBJET DE LA GARANTIE
La garantie Véhicule de Location est acquise aux Assurés lors d’un Voyage Garanti à condition que :
•	le nom de l’ensemble des Assurés ait été préalablement porté sur le contrat de 

location,
•	la durée totale de la location n’excède pas 31 jours même si elle est constituée de 

plusieurs contrats de location successifs et qu’elle concerne le même Véhicule de 
Location ou un Véhicule de Location différent.

Nous remboursons la Franchise ou la Franchise Non Rachetable :  
•	en cas de dommages matériels avec ou sans tiers identifié, responsable ou non responsable, 

dans la limite du montant total des réparations du Véhicule de Location ainsi que de la 
facturation des Frais d’Immobilisation.

•	en cas de vol du Véhicule de Location, sous réserve d’un dépôt de plainte auprès des autorités 
de police ou de gendarmerie compétentes locales.

  �IMPORTANT  
CONDITIONS DE GARANTIE

  Pour bénéficier de cette garantie lors du Voyage Garanti, l’Assuré doit impérativement :
• �répondre aux critères de conduite imposés par la loi, la juridiction locale ou la 

société de location,
• �conduire et utiliser le Véhicule de Location conformément aux clauses du contrat de 

location signé avec la société de location et conformément aux préconisations de la 
société de location (l’erreur de carburant étant considérée comme un non-respect 
des clauses du contrat),

• �louer le Véhicule de Location auprès d’une société spécialisée dans la location de véhicules 
avec établissement d’un contrat de location conforme à la réglementation locale.

• �veiller à ce que le contrat de location soit rempli de manière exhaustive, sans rature 
ou surcharge et qu’il indique le montant de la Franchise ou Franchise Non Rachetable 
applicable,

• �établir un constat contradictoire de l’état du Véhicule de Location avant et après la 
location de celui-ci,

• �en cas de vol ou de vandalisme au Véhicule de Location, effectuer sous 48 heures 
un dépôt de plainte auprès des Autorités de police ou de gendarmerie compétentes 
locales précisant les circonstances du Sinistre et les références du Véhicule de Location 
(marque, modèle…)  

IMPORTANT 
La Responsabilité Civile de l’Assuré en tant que conducteur d’un Véhicule 
de Location n’étant pas garantie, nous recommandons à l’Assuré de souscrire 
les assurances de type LIA (Liability Insurance Automobile : Responsabilité Civile 
Automobile) qui sont proposées par la société de location dans le contrat de location.

ARTICLE 3 - EFFET, CESSATION ET DURÉE DE LA GARANTIE

Prise d’effet de la garantie
Cette garantie prend effet dès la remise des clés et des papiers du Véhicule de Location et après 
la signature du contrat de location.

Cessation de la garantie
La garantie prend fin dès la restitution du Véhicule de Location ainsi que des clés et des papiers 
et en tout état de cause, à la fin de la période de location.

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT MAXIMUM ET LIMITATIONS
Notre engagement est limité au maximum à deux Sinistres indemnisés par Carte Assurée 
dans l’ordre chronologique de survenance par année civile.

ARTICLE 5 - EXCLUSIONS RELATIVES À LA GARANTIE VÉHICULE DE LOCATION
Outre les exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), ne sont 
pas couverts au titre de cette garantie :

•	Les pertes et dommages causés à un véhicule prêté gratuitement.
•	Les pertes et dommages causés à la suite des confiscations ou des 

enlèvements des véhicules par les autorités de Police ou sur réquisition.
•	Les pertes et dommages résultant d’un état d’imprégnation alcoolique 

caractérisé par une alcoolémie supérieure à la limite fixée par le Code de 
la route ou par la règlementation locale correspondante, de l’utilisation 
de drogues, de stupéfiants, de médicaments non prescrits médicalement.

•	Les pertes et dommages causés par l’usure du véhicule ou par un vice de 
construction ainsi que tous les dommages volontaires.

•	Les dommages causés dans l’habitacle du véhicule qui sont non consécutifs 
à un vol ou à un accident de circulation.

•	Les dommages causés par les animaux dont l’Assuré à la propriété ou la 
garde.

•	Les clés du véhicule loué.
•	Les dépenses n’ayant pas trait à la réparation ou au remplacement du 

véhicule (à l’exception, en cas de dommages matériels, des frais de remorquage ou 
Frais d’Immobilisation qui seraient facturés).

•	La location des véhicules suivants : AC Cobra, Acura, ARO, Aston Martin, 
Audax, Bentley, Berkeley Cars, Briklin, Bugatti, Cadillac, Caterham, 
Chevrolet corvette, Dodge (Viper, Stealth), Coste, Daimler, De Lorean, 
De Tomaso, Donkervoort, Eagle, Excalibur, Ferrari, Geo, Gillet, Ginetta, 
GMC, Graham Paige, GTM, Holden, Hudson, Hummer, Imola, Infiniti, 
Intermecanica, International Harvester, Isdera, Jaguar, Jeep, Jensen, 
Lamborghini, Lexus, Lincoln, Lotus, Maserati, Mac Laren, Mikrus, Mopar, 
Morgan, Mega, Packard, Pierce Arrow, Porsche, Riley motor car, Rolls 
Royce, Stallion, Studebaker, Tucker, TVR, Venturi, Wiesmann, véhicules 
utilitaires Chevrolet, Kit Cars.

•	Les véhicules de type limousine.
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•	Les véhicules de collection en circulation depuis plus de 20 ans.
•	Les véhicules de collection dont la production a été arrêtée depuis plus de 

10 ans par le constructeur.
•	Les véhicules de plus de 3.5 tonnes de poids total autorisé à vide et les 

véhicules de plus de 8m3 (mètres cubes) de volume de charge.
•	Les véhicules tout-terrain, 4x4, véhicules à 2 et 3 roues, les camping-cars, 

Autocaravanes et caravanes.
•	La location par l’Assuré de plus d’un véhicule de manière simultanée ou 

sur des périodes qui se chevauchent.
•	Les primes d’assurance de la société de location que l’Assuré 

aurait acquittées au titre du contrat de location, y compris celles 
automatiquement incluses dans le contrat de location qu’il a accepté.

•	La responsabilité civile de l’Assuré en tant que conducteur d’un Véhicule de 
Location.

LA GARANTIE MODIFICATION OU ANNULATION DE VOYAGE

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS SPÉCIFIQUES À CETTE GARANTIE
Les définitions ci-après viennent compléter les définitions générales du Chapitre 4.

Altération de Santé Garantie
Accident ou maladie faisant l’objet d’une consultation réalisée préalablement à la modification 
ou à l’annulation du Voyage Garanti, par une autorité médicale habilitée constatant la pathologie 
empêchant de voyager à la date de départ du Voyage Garanti et impliquant :

•	la cessation de toute activité professionnelle,
ou

•	le maintien à domicile de la personne concernée,
et nécessitant dans ces deux cas des soins appropriés.

Mutation Professionnelle
Changement d’affectation professionnelle à plus de 200 km de la Résidence Principale de 
l’Assuré et pour une durée minimum de 12 mois.

Préjudice Matériel Important 
Tout dommage matériel (Incendie, Vol, Dégât des Eaux, Explosion, Effondrement), intervenu 
dans les 10 jours précédant la date de départ du Voyage Garanti et dont la gravité nécessite 
impérativement la présence de l’Assuré pour prendre les mesures conservatoires nécessaires 
ou parce que cette présence est exigée par les autorités de police.

ARTICLE 2 - OBJET DE LA GARANTIE
Nous garantissons :
•	en cas d’annulation du Voyage Garanti, les frais non récupérables résultant de l’annulation, 

prévus contractuellement aux conditions de vente. 
•	en cas de modification du Voyage Garanti, les frais occasionnés par le report de la date de 

départ du Voyage Garanti prévus contractuellement aux conditions de vente ainsi que le 
surcoût éventuel des billets dans la limite du prix du voyage initial.

L’indemnisation de l’Assuré, à hauteur de ses frais d’annulation ou de modification de son 
Voyage Garanti, est due dans les seuls cas suivants :

•	Une Altération de Santé Garantie ou le décès (dans la mesure où ce dernier intervient dans les 
3 mois précédant la date de départ du Voyage Garanti),

- �d’un Assuré, de son conjoint, de son concubin,
- �d’un ascendant (maximum 2ème degré), descendant (maximum 2ème degré), frères, 

sœurs, beaux-parents, gendres, brus, beaux-frères, belles-sœurs, demi-frères, demi-
sœurs, d’un des Assurés,

- �d’un compagnon de voyage nommé sur le bulletin d’inscription, 
- �d’un associé ou toute autre personne amenée à remplacer temporairement l’Assuré dans 

le cadre de ses activités professionnelles.

Il est précisé que les personnes mentionnées ci-dessus ne sont en aucun 
cas indemnisées si elles n’ont pas la qualité d’Assuré.
•	Un Préjudice Matériel Important atteignant l’Assuré dans ses biens immeubles ou dans ses 

locaux professionnels lorsqu’il exerce une profession libérale ou dirige une entreprise. 
•	Pour les raisons professionnelles suivantes :

- �Le licenciement économique de l’Assuré à condition que la procédure n’ait pas été engagée 
avant l’achat du Voyage Garanti. Il est précisé que la convocation à l’entretien préalable à 
un licenciement fait partie de la procédure.

- �La décision de Mutation Professionnelle, effective dans les deux mois qui suivent, imposée 
par l’employeur de l’Assuré à une date se situant avant la fin du Voyage Garanti, non connue 
avant la réservation et n’ayant pas fait l’objet d’une demande de sa part. 

L’indemnisation n’est pas due lorsque les frais réglés par l’Assuré au titre 
du Voyage Garanti, concernent une personne n’ayant pas la qualité d’Assuré.

  IMPORTANT CONDITIONS DE GARANTIE
- �L’Assuré doit immédiatement faire les démarches nécessaires à l’annulation ou la 

modification de son Voyage Garanti auprès du voyagiste ou de la Compagnie Aérienne, 
et au plus tard dans les 72 heures suivant la première constatation de l’événement 
et en tout état de cause avant la date de départ à minuit (pour la déclaration auprès 
du Courtier Gestionnaire, se rapporter au Chapitre 7 « Comment mettre en jeux les 
garanties »). L’Assuré doit donc obtenir un document confirmant la date de la demande 
de modification ou d’annulation du Voyage Garanti ainsi que le détail des frais laissés 
à sa charge (l’article R211-4 du Code du tourisme prévoit l’obligation des voyagistes à 
communiquer à leurs clients, les prix, dates et éléments constitutifs des prestations).
Si l’Assuré ne respecte pas ce délai de 72 heures, le remboursement dû sera limité au 
montant des frais qui auraient été à sa charge à la date du Sinistre conformément au 
barème d’annulation figurant dans les conditions générales de vente du voyagiste ou 
de la Compagnie Aérienne.

   INFORMATION
- �Selon la réglementation en vigueur, les taxes d’aéroport doivent être remboursées 

par le voyagiste ou la compagnie aérienne. Afin de faciliter vos démarches, nous 
mettons à votre disposition sur le site www.visa-assurances.fr les documents que 
vous pourrez télécharger.

- �Dans les cas d’Altération de Santé Garantie et de décès, la décision d’indemnisation 
est soumise à l’avis médical du Médecin Conseil de l’Assureur. 

 

Nous ne pourrons, en aucun cas, rembourser à l’Assuré la prime d’assurance 
annulation ou modification qu’il aurait acquittée, les frais de dossier, les 
frais de service, de visa et taxes d’aéroport.  
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ARTICLE 3 - ENGAGEMENT MAXIMUM ET LIMITATIONS
Nous remboursons les frais non récupérables prévus contractuellement aux conditions de 
vente :
•	en cas de Préjudice Matériel Important dans la limite de 7.500 € TTC par Assuré si la modification 

ou l’annulation intervient dans les 10 jours qui précèdent la date de départ,
•	en cas d’Altération de Santé Garantie, décès ou raisons professionnelles dans la limite de 

7.500 € TTC par Assuré. 

Dans tous les cas, notre limite d’engagement est fixée à 7.500 € TTC par Assuré et par année 
civile indépendamment du nombre de Sinistres que pourrait nous déclarer l’Assuré.

ARTICLE 4 - EFFET, CESSATION ET DURÉE DE LA GARANTIE
La garantie « Modification ou Annulation de Voyage » prend effet :
•	en cas d’Altération de Santé Garantie, décès ou raisons professionnelles dès l’achat du Voyage 

Garanti,
•	en cas de Préjudice Matériel Important, au maximum 10 jours avant la date de départ.
La garantie « Modification ou Annulation de Voyage » cesse le jour du départ du Voyage Garanti 
à minuit. L’Assuré doit donc effectuer ses démarches de modification ou d’annulation du Voyage 
Garanti avant cette échéance.

ARTICLE 5 - EXCLUSIONS RELATIVES À LA GARANTIE MODIFICATION OU 
ANNULATION DE VOYAGE

Outre les exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5), ne sont 
pas couvertes au titre de cette garantie les modifications ou annulations 
du Voyage Garanti résultant :

•	De la non-présentation pour quelque cause que ce soit, de documents 
indispensables au Voyage Garanti.

•	De maladies nerveuses ou mentales sauf si elles entraînent une hospitalisation 
supérieure à 4 jours consécutifs.

•	D’un état pathologique ou d’un décès de l’Assuré trouvant son origine 
dans une maladie et/ou blessure préexistante(s) diagnostiquée(s) et/ou 
traitée(s) ayant fait l’objet d’une hospitalisation (hospitalisation continue, 
hospitalisation de jour ou hospitalisation ambulatoire) dans les 6 mois 
précédant le premier règlement du Voyage Garanti.

•	D’un usage non conforme à la posologie de médicaments ou usage de 
stupéfiants non prescrits médicalement, constaté par une autorité 
médicale compétente.

•	Des Accidents survenus au cours d’épreuves, courses ou compétitions, 
nécessitant l’utilisation d’engins à moteur.

•	Des Accidents résultant de l’utilisation d’engins aériens (sauf les aéronefs 
qualifiés pour le transport de passagers).

LA GARANTIE INTERRUPTION DE VOYAGE

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS SPÉCIFIQUES À CETTE GARANTIE
Les définitions ci-après viennent compléter les définitions générales du Chapitre 4.

Altération de Santé d’un Assuré ou d’un Compagnon de voyage ou d’un Tiers, participant 
au Voyage Garanti 
Accident ou maladie faisant l’objet d’une consultation réalisée au cours du Voyage Garanti, par 
une autorité médicale habilitée sur le lieu de séjour, constatant la pathologie empêchant la 
poursuite du Voyage Garanti par l’Assuré et impliquant 
•	le rapatriement médical organisé par une société d’assistance 
•	ou une hospitalisation sur le lieu de séjour de l’Assuré, du Compagnon de voyage ou du Tiers 
•	ou l’interdiction de quitter la chambre pour l’Assuré, le Compagnon de voyage ou le Tiers 

et nécessitant dans tous les cas des soins appropriés.

Altération de Santé d’un Tiers ne participant pas au Voyage Garanti
Accident ou maladie faisant l’objet d’une consultation réalisée pendant le Voyage Garanti, par 
une autorité médicale habilitée constatant la pathologie du Tiers impliquant son maintien à 
domicile et nécessitant des soins appropriés, et qui requiert le retour de l’Assuré.  

Compagnon de voyage 
Personne participant au Voyage Garanti nommée sur le bulletin d’inscription mais n’ayant pas 
la qualité d’Assuré.

Mutation Professionnelle
Changement d’affectation professionnelle à plus de 200 km de la Résidence Principale de l’Assuré 
et pour une durée minimum de 12 mois.

Préjudice Matériel Important 
Tout dommage matériel (Incendie, Vol, Dégât des Eaux, Explosion, Effondrement) intervenant 
pendant le Voyage Garanti, dont la gravité nécessite impérativement le retour de l’Assuré à son 
domicile ou sur son lieu de travail pour prendre les mesures conservatoires nécessaires ou 
parce que sa présence est exigée par les autorités de police.

Prestations
Tous frais engagés et réglés intégralement ou partiellement à l’aide de la Carte Assurée 
préalablement à l’évènement garanti à l’exception de la prime d’assurance 
éventuellement acquittée, des frais de dossier, des visas et des billets 
de retour si un rapatriement ou une prise en charge a été réalisée par 
l’assistance ou tout autre organisme.

Tiers 
Le conjoint, concubin, les ascendants (maximum 2ème degré), les descendants (maximum 
2ème degré), les frères, sœurs, beaux-parents, gendres, brus, beaux-frères, belles-sœurs, de-
mi-frères, demi-sœurs, de l’Assuré ainsi que l’associé ou toute autre personne amenée à rem-
placer temporairement l’Assuré dans le cadre de ses activités professionnelles.

ARTICLE 2 - OBJET DE LA GARANTIE
Nous garantissons le remboursement de la portion des Prestations non utilisées pour  
la période allant du déclenchement de l’évènement garanti à la fin du Voyage Garanti.  
Toute Prestation partiellement consommée sera remboursée au prorata temporis et 
proportionnellement au nombre de personnes ayant effectivement libéré les lieux du séjour.
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L’indemnisation de l’Assuré, à hauteur de ses frais d’interruption au titre de son Voyage Garanti, 
est due dans les seuls cas suivants :
•	Décès ou Altération de Santé d’un Assuré participant au Voyage Garanti
•	Décès ou Altération de Santé d’un Compagnon de Voyage ou d’un Tiers participant au Voyage 

Garanti  
•	Décès ou Altération de Santé d’un Tiers ne participant pas au Voyage Garanti.  

Il est précisé que les personnes participant ou ne participant pas au 
Voyage Garanti et n’ayant pas la qualité d’Assuré ne sont donc en aucun cas 
indemnisées.
•	Un Préjudice Matériel Important atteignant l’Assuré dans ses biens immeubles ou dans ses 

locaux professionnels lorsqu’il exerce une profession libérale ou dirige une entreprise. 
•	Pour les raisons professionnelles suivantes :

- �Le licenciement économique de l’Assuré à condition que la procédure n’ait pas été engagée 
avant l’achat du Voyage Garanti. Il est précisé que la convocation à l’entretien préalable à un 
licenciement fait partie de la procédure.

- �La décision de Mutation Professionnelle, effective dans les deux mois qui suivent, imposée par 
l’employeur de l’Assuré à une date se situant avant la fin du Voyage Garanti, non connue avant 
la réservation et n’ayant pas fait l’objet d’une demande de sa part.

L’indemnisation n’est pas due lorsque les frais réglés par l’Assuré au titre 
du Voyage Garanti, concernent une personne n’ayant pas la qualité d’Assuré.

  IMPORTANT INFORMATION
En cas de décès, ou Altération de Santé d’un Assuré participant au Voyage Garanti 
l’empêchant de poursuivre celui-ci, il faut contacter ou faire contacter immédiatement 
l’Assistance médicale de votre Carte Visa pour bénéficier de ces prestations liées à 
la validité de la Carte Assurée (Cf. Notice d’Information assistance médicale de votre 
Carte Assurée). 

 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENT MAXIMUM ET LIMITATIONS
Dans tous les cas, notre limite d’engagement est fixée à 7.500 € TTC par Assuré et par année 
civile indépendamment du nombre de Sinistres que pourrait nous déclarer l’Assuré.

ARTICLE 4 - EFFET, CESSATION ET DURÉE DE LA GARANTIE
La garantie est acquise à compter de la date de départ et cesse le dernier jour du Voyage 
Garanti, et en tout état de cause passé un délai de 90 premiers jours consécutifs à partir 
de la date de départ du Voyage Garanti.

ARTICLE 5 - EXCLUSIONS RELATIVES À LA GARANTIE INTERRUPTION DE VOYAGE
Outre les exclusions communes à toutes les garanties (Chapitre 5) et les 
exclusions de l’Article 5 de la garantie « Modification ou Annulation de 
Voyage  », ne sont pas couvertes au titre de la garantie « Interruption de 
voyage » :  

•	Les maladies ou lésions qui peuvent être traitées sur place et qui 
n’empêchent pas l’Assuré de poursuivre son Voyage Garanti.

CHAPITRE 7 - COMMENT METTRE EN JEU  
LES GARANTIES ?

1. DÉLAI DE REGLEMENT DES SINISTRES  
Selon la garantie concernée, le Courtier Gestionnaire ou l’Assureur versera à l’Assuré ou au 
Bénéficiaire le capital garanti ou remboursera les frais et dépenses engagés ou le montant 
du préjudice subi, dans les 5 (cinq) jours ouvrés suivant la réception de tous les éléments 
nécessaires au règlement. La complétude du dossier est validée par le Courtier Gestionnaire et 
le médecin conseil de l’Assureur en fonction de la garantie mise en jeu.

2. DÉCLARATION DES SINISTRES  
L’Assuré ou le Bénéficiaire est obligé de donner avis à l’Assureur, dès qu’il en a connaissance et au 
plus tard dans les 15 (quinze) jours, de tout Sinistre de nature à entraîner la garantie de l’Assureur. 
Si l’Assuré ne respecte pas ce délai, sauf cas fortuit ou de force majeure, 
l’Assureur sera en droit d’opposer une déchéance de garantie s’il établit que 
ce retard lui a causé un préjudice. 
Toute déclaration de Sinistre peut être effectuée par l’Assuré ou le Bénéficiaire 

sur le site internet :
www.visa-assurances.fr

Ou par courrier adressé à :
Assurant France

Service Carte Visa 
CS 60569

13594 Aix en Provence Cedex 3
Ou par téléphone :

Tél. (depuis la France*) : 04 86 91 01 22
Tél. (depuis l’étranger*) : + 33 4 86 91 01 22

Du lundi au samedi de 8h à 20h

(*) Numéro facturé au prix d’une communication nationale (pour les appels émis depuis la France) 
ou internationale (pour les appels émis depuis l’étranger), selon les offres de chaque opérateur.

Conformément à l’article 1353 du Code civil, il appartient à l’Assuré de démontrer qu’il 
remplit les conditions de validité de la garantie. Toute demande non étayée par les éléments 
et informations suffisants pour prouver la matérialité des faits, pourra être rejetée.

L’Assuré doit transmettre les documents et pièces justificatifs indiqués ci-après selon la garantie 
mise en jeu.
En cas de non-respect de ces formalités et obligations, sauf cas fortuit 
ou de force majeure, l’Assureur pourra réclamer à l’Assuré une indemnité 
proportionnée au préjudice subi.
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du risque connus de l’Assuré l’expose aux sanctions prévues par le Code 
des assurances, c’est-à-dire : réduction d’indemnité ou nullité du Contrat 
(articles L.113-8 et L.113-9 du Code des assurances).
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du Sinistre (date, nature, cause, circonstances ou conséquences) connus de 
l’Assuré l’expose, en cas de mauvaise foi, à la déchéance de garantie.
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Documents et pièces justificatives communs à toutes les garanties : 
L’Assuré ou le Bénéficiaire doit communiquer les documents suivants :
•	la preuve de la qualité d’Assuré de la personne sinistrée au moment du Sinistre,
•	la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré ou du Bénéficiaire, et un extrait KBIS de moins de 

trois mois pour les personnes morales,
•	en cas de vie maritale, un justificatif de domicile établi antérieurement à la demande de 

prestation, au nom des Assurés ou, deux justificatifs chacun au nom de l’un ou de l’autre et 
à la même adresse (facture d’eau, d’électricité, de téléphone, avis d’imposition, quittance de 
loyer, bail),

•	la preuve du paiement par la Carte Assurée, des prestations garanties : le relevé de compte 
bancaire et la facturette du paiement, ou l’attestation de la Banque Émettrice dûment 
complétée adressée à l’Assuré par le Courtier Gestionnaire, 

•	les documents matérialisant les prestations garanties : titres de transport (billets ou e-billets 
d’avion, de train…), contrat de location (de véhicule, de séjour ou de logement…), forfaits, 
cours de ski, etc.,

•	une lettre circonstanciée de l’Assuré précisant la date et lieu de l’évènement, la nature et les 
conséquences du Sinistre, 

•	le formulaire de déclaration sur l’honneur dûment complété adressé par le Courtier 
Gestionnaire, attestant l’existence ou non d’autres contrats garantissant le même risque 
(article L121-4 du Code des assurances sur les assurances cumulatives),

•	un Relevé d’Identité Bancaire au nom du titulaire de la Carte Assurée.
Si le Sinistre requiert la transmission de pièces médicales, celles-ci doivent être 
transmises sous pli confidentiel à l’attention du médecin conseil de l’Assureur. 
L’Assuré ou le Bénéficiaire doit être en mesure de communiquer les documents originaux 
si l’Assureur lui demande.

En plus, pour la garantie « Décès / Invalidité »
•	un certificat de décès ou les certificats médicaux établissant les invalidités (rapport d’expertise 

médicale…),
•	le procès-verbal des autorités locales (police, pompiers…),
•	les coordonnées du Notaire en charge de la succession,
•	en cas d’Accident pouvant entraîner une invalidité, les conclusions de l’expertise requise par 

l’Assureur.

En plus, pour la garantie « Retard de Transport »
•	l’attestation de retard émanant de la compagnie aérienne ou ferroviaire  indiquant le nombre 

d’heures de retard avec l’heure initiale et l’heure effective de départ,
•	une liste inventaire rédigée par l’Assuré, détaillant les frais engagés ainsi que les factures 

correspondantes.

En plus, pour la garantie « Retard de Bagages »
•	l’attestation de retard émanant de la Compagnie aérienne ou ferroviaire ,
•	le ticket d’enregistrement des bagages retardés,
•	le bordereau de remise des bagages retardés indiquant la date et l’heure de remise,
•	une liste inventaire rédigée par l’Assuré, détaillant les frais engagés ainsi que les factures 

correspondantes.

En plus, pour la garantie « Perte, Vol ou Détérioration de Bagages »
•	le ticket d’enregistrement des Bagages perdus, volés ou détériorés,
•	l’attestation de perte, de vol ou de détérioration de Bagage émanant de la compagnie 

aérienne ou ferroviaire ,

•	le justificatif précisant le montant des indemnisations versées par la compagnie aérienne ou 
ferroviaire,

•	la liste inventaire des effets perdus, volés ou détériorés, effectuée lors de la déclaration de 
Sinistre auprès de la compagnie aérienne ou ferroviaire , ainsi que les factures ou factures 
pro forma correspondantes,

•	en cas de détérioration, la facture de réparation ou le constat d’impossibilité de réparation. 
Dans ce cas, l’objet endommagé sera réclamé par le Courtier Gestionnaire et les frais d’envoi 
seront remboursés à l’Assuré.

En plus, pour la garantie « Responsabilité Civile et Assistance Juridique à l’Étranger »
•	une déclaration circonstanciée de l’Assuré décrivant le Sinistre ainsi que les coordonnées du 

Tiers lésé,
•	la réponse de l’assureur Multirisques Habitation de l’Assuré suite à sa déclaration de Sinistre,
•	la facture initiale des matériels endommagés ainsi que la facture des réparations 

correspondantes,
•	les certificats médicaux, rapports d’expertise,
•	la preuve du paiement des réparations,
•	la demande écrite envoyée par le Tiers lésé à l’Assuré pour demander réparation (les plis, 

sommations, mises en demeure propres à engager la garantie).

En plus, pour les garanties « Modification ou Annulation de Voyage » et « Interruption de Voyage »
•	la preuve de la qualité d’Assuré au moment du règlement du Voyage Garanti si la personne 

sinistrée n’a plus la qualité d’Assuré au moment du Sinistre,
•	les certificats médicaux et les pièces administratives prouvant le Sinistre et ses circonstances 

(acte de décès, rapport de police ou de pompiers…), ainsi que le questionnaire médical 
dûment complété et signé par le médecin, qui sera adressé par le Courtier Gestionnaire,

•	dans le cadre du Préjudice Matériel Important, les pièces administratives prouvant la matérialité 
du Sinistre (rapport de police, de pompiers, dépôt de plainte en cas de Vol, déclaration de 
sinistre auprès de l’assureur…),

•	le bulletin d’inscription au Voyage Garanti et les conditions générales de vente du prestataire 
et la facture détaillée des frais déboursés par avance intégralement ou partiellement au 
moyen de la Carte Assurée,

•	les titres de transport originaux non utilisés dans la mesure où ils ont été délivrés 
antérieurement au jour du départ, y compris les e-billet(s),

•	la facture des frais d’annulation ou de modification retenus par le prestataire ainsi que la 
copie du nouveau contrat de voyage, en cas de modification, 

•	un document officiel précisant le lien de parenté avec la personne à l’origine de l’évènement 
garanti,

•	une attestation de l’employeur de l’Assuré précisant la date de décision de Mutation 
Professionnelle, sa date de prise d’effet, ainsi que la durée et le lieu d’affectation,

•	le document de l’employeur indiquant la date d’entretien préalable et/ou de procédure de 
licenciement économique.

En plus, pour la garantie « Interruption de Voyage »
•	la facture des prestations non consommées réglées intégralement ou partiellement au 

moyen de la Carte Assurée préalablement à la survenance du Sinistre, les pièces administratives 
prouvant le Sinistre et ses circonstances, les certificats médicaux établis par les autorités 
sanitaires du lieu de séjour ainsi que le questionnaire médical dûment complété et signé par 
le médecin qui sera adressé par le Courtier Gestionnaire.
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En plus, pour la garantie « Véhicule de Location »
•	le contrat de location et la facture détaillée correspondante,
•	le questionnaire de déclaration de Sinistre dûment complété et qui sera adressé à l’Assuré par 

le Courtier Gestionnaire,
•	en cas de vol ou vandalisme du Véhicule de Location, le récépissé du dépôt de plainte remis 

par les autorités de police ou de gendarmerie compétentes locales,
•	la ou (les) fiche(s) de l’état du Véhicule de Location au départ et au retour signée(s) par les 

deux parties,
•	le constat amiable, si le(s) tiers sont identifiés,
•	la preuve de paiement par l’Assuré de la Franchise ou Franchise Non Rachetable ou des 

réparations justifiée par la facture acquittée par l’Assuré,
•	le devis ou le rapport d’expertise détaillant les réparations nécessaires.
•	le bulletin d’inscription au Voyage Garanti et les conditions générales de vente du prestataire 

et la facture détaillée des frais déboursés par avance intégralement ou partiellement au 
moyen de la Carte Assurée,

•	les titres de transport originaux non utilisés dans la mesure où ils ont été délivrés 
antérieurement au jour du départ, y compris les e-billet(s),

•	la facture des frais d’annulation ou de modification retenus par le prestataire ainsi que la 
copie du nouveau contrat de voyage, en cas de modification, 

•	un document officiel précisant le lien de parenté avec la personne à l’origine de l’évènement 
garanti,

•	une attestation de l’employeur de l’Assuré précisant la date de décision de Mutation 
Professionnelle, sa date de prise d’effet, ainsi que la durée et le lieu d’affectation,

•	le document de l’employeur indiquant la date d’entretien préalable et/ou de procédure de 
licenciement économique.

En plus, pour la garantie « Interruption de Voyage »
•	la facture des prestations non consommées réglées intégralement ou partiellement au 

moyen de la Carte Assurée préalablement à la survenance du Sinistre,
•	les pièces administratives prouvant le Sinistre et ses circonstances, les certificats médicaux 

établis par les autorités sanitaires du lieu de séjour ainsi que le questionnaire médical 
dûment complété et signé par le médecin qui sera adressé par le Courtier Gestionnaire.

En plus, pour la garantie « Véhicule de Location »
•	le contrat de location et la facture détaillée correspondante,
•	le questionnaire de déclaration de Sinistre dûment complété et qui sera adressé à l’Assuré par 

le Courtier Gestionnaire,
•	en cas de vol ou vandalisme du Véhicule de Location, le récépissé du dépôt de plainte remis 

par les autorités de police ou de gendarmerie compétentes locales,
•	la ou (les) fiche(s) de l’état du Véhicule de Location au départ et au retour signée(s) par les 

deux parties,
•	le constat amiable, si le(s) tiers sont identifiés,
•	la preuve de paiement par l’Assuré de la Franchise ou Franchise Non Rachetable ou des 

réparations justifiée par la facture acquittée par l’Assuré, 
•	le devis ou le rapport d’expertise détaillant les réparations nécessaires.

Déplacement > à 100 Km  
du lieu de Résidence 

Principale ou du lieu de 
travail

Déplacement < à 100 Km  
du lieu de Résidence 

Principale ou du lieu de 
travail

Déplacement 
en France

Déplacement 
à l’Étranger*

Déplacement 
en France

Déplacement 
à l’Étranger*

Décès/Invalidité

Accident Garanti Oui Oui Non Non

Accident de Trajet Oui Oui Oui Oui

Accident en Véhicule de Location Oui Oui Non Non

Retard d’avion Oui Oui Non Non

Retard de train Oui Non Non Non

Retard de Bagages Oui Oui Non Non

Perte, vol, détérioration de Bagages Oui Oui Non Non

Responsabilité Civile et Assistance 
Juridique à l’Étranger* Non Oui Non Non

Véhicule de Location Oui Oui Non Non

Modification ou Annulation de 
Voyage Oui Oui Non Non

Interruption de Voyage Oui Oui Non Non

* Étranger : Tout pays à l’exclusion du pays de la Résidence Principale de l’Assuré 
et de la France métropolitaine, des Principautés d’Andorre et de Monaco, 
des Départements d’Outre-Mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion 
et Mayotte), des Collectivités d’Outre-Mer (Polynésie française, St Pierre et 
Miquelon, Wallis et Futuna, St Martin (partie française) et St Barthélémy), 
ainsi que de la Nouvelle Calédonie.  

CHAPITRE 8 - TABLEAU SYNOPTIQUE DE LA 
TERRITORIALITÉ DES GARANTIES 
Vous trouverez ci-dessous un tableau synoptique de la territorialité concernant les 
garanties dont les modalités d’application ont été présentées dans les paragraphes 
précédents. 
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CHAPITRE 9 - FICHE D’INFORMATION RELATIVE AU 
FONCTIONNEMENT DES GARANTIES  
« RESPONSABILITÉ CIVILE » DANS LE TEMPS 

AVERTISSEMENT

La présente fiche d’information vous est délivrée en application de l’article L. 112-2 du 
code des assurances.
Elle a pour objet d’apporter les informations nécessaires à une bonne compréhension 
du fonctionnement de la garantie de responsabilité civile dans le temps.
Elle concerne les contrats souscrits ou reconduits postérieurement à l’entrée en 
vigueur le 3 novembre 2003 de l’article 80 de la loi n° 2003-706. Les contrats souscrits 
antérieurement font l’objet de dispositions particulières précisées dans la même loi.

Comprendre les termes
Fait dommageable : Fait, acte ou événement à l’origine des dommages subis par la victime et 
faisant l’objet d’une réclamation.
Réclamation : Mise en cause de la responsabilité de l’Assuré, soit par lettre ou tout autre 
support durable qui lui serait adressé ou à AXA, soit par assignation devant un tribunal civil ou 
administratif. Un même sinistre peut faire l’objet de plusieurs réclamations, soit d’une même 
victime, soit de plusieurs victimes.
Période de validité de la garantie : Période comprise entre la date de prise d’effet de la garantie 
et, après d’éventuelles reconductions, sa date de résiliation ou d’expiration.
Période subséquente : Période se situant après la date de résiliation ou d’expiration de la 
garantie. Sa durée est précisée par le contrat. Elle ne peut être inférieure à cinq ans.
Si le présent Contrat garantit exclusivement votre responsabilité civile vie privée, l’Assuré doit 
se reporter au I prévu ci-après.
Sinon, l’Assuré doit se reporter aux I et II ci-après.

I. Le Contrat garantit la responsabilité civile vie privée
En dehors de toute activité professionnelle, la garantie est déclenchée par le Fait dommageable.
AXA apporte sa garantie lorsqu’une réclamation consécutive à des dommages causés à autrui 
est formulée et que la responsabilité de l’Assuré ou celle des autres personnes garanties par le 
contrat est engagée, dès lors que le fait à l’origine de ces dommages est survenu entre la date 
de prise d’effet et la date de résiliation ou d’expiration de la garantie.
La déclaration de sinistre doit être adressée à AXA dont la garantie est ou était en cours de 
validité au moment où le Fait dommageable s’est produit.

II. Le Contrat garantit la responsabilité civile encourue du fait d’une activité 
professionnelle
Le Contrat d’assurance doit préciser si la garantie est déclenchée par le « Fait dommageable » 
ou si elle l’est par la « Réclamation ».
Lorsque le Contrat contient à la fois des garanties couvrant la responsabilité civile du fait 
d’activité professionnelle de l’Assuré et des garanties couvrant sa responsabilité civile vie privée, 
ces dernières sont déclenchées par le Fait dommageable (cf. I).
Certains contrats, pour lesquels la loi prévoit des dispositions particulières dérogent cependant 
à cette disposition ; c’est le cas par exemple en matière d’assurance décennale obligatoire des 
activités de construction.

1. Comment fonctionne le mode de déclenchement « par le Fait dommageable » ?
AXA apporte sa garantie lorsqu’une réclamation consécutive à des dommages causés à autrui 
est formulée et que la responsabilité de l’Assuré ou celle des autres personnes garanties par le 
contrat est engagée, dès lors que le fait à l’origine de ces dommages est survenu entre la date 
de prise d’effet et la date de résiliation ou d’expiration de la garantie.
La déclaration de sinistre doit être adressée à AXA dont la garantie est ou était en cours de 
validité au moment où le Fait dommageable s’est produit.

2. Comment fonctionne le mode de déclenchement « par la réclamation » ?
Quel que soit le cas, la garantie d’AXA n’est pas due si l’Assuré avait connaissance du Fait 
dommageable au jour de la souscription de celle-ci.
2.1 Premier cas : la réclamation du Tiers est adressée à l’Assuré ou à AXA pendant la 
période de validité de la garantie souscrite.
AXA apporte sa garantie, même si le fait à l’origine du sinistre s’est produit avant la souscription 
de la garantie.
2.2. Second cas : la réclamation est adressée à l’Assuré ou à AXA pendant la période 
subséquente.
Cas 2.2.1 : l’Assuré n’a pas souscrit de nouvelle garantie de responsabilité déclenchée par la 
réclamation couvrant le même risque.

AXA apporte sa garantie.

Cas 2.2.2 : l’Assuré a souscrit une nouvelle garantie de responsabilité déclenchée par la 
réclamation auprès d’un nouvel assureur couvrant le même risque.

C’est la nouvelle garantie qui est mise en œuvre, sauf si l’Assuré avait connaissance du Fait 
dommageable au jour de la souscription de celle-ci, auquel cas, c’est la garantie précédente 
qui intervient.
Aussi, dès lors qu’il n’y a pas d’interruption entre deux garanties successives et que la 
réclamation est adressée à l’Assuré ou à son assureur avant l’expiration du délai subséquent 
de la garantie initiale, l’un des deux assureurs est nécessairement compétent et prend en 
charge la réclamation.
Lorsque la garantie initiale est déclenchée pendant la période subséquente, le plafond de 
l’indemnisation ne peut être inférieur à celui de la garantie déclenchée pendant l’année 
précédant la date de sa résiliation ou de son expiration.

3. En cas de changement d’assureur.
Si l’Assuré a changé d’assureur et si un sinistre, dont le Fait dommageable est intervenu avant 
la souscription de votre nouveau contrat, n’est l’objet d’une réclamation qu’au cours de votre 
nouveau contrat, il faut déterminer l’assureur qui l’indemnisera. Selon le type de contrats, 
l’ancien ou le nouvel assureur pourra être valablement saisi :
3.1 L’ancienne et la nouvelle garanties sont déclenchées par le Fait dommageable.
La garantie qui est activée par la réclamation est celle qui est ou était en cours de validité à la 
date de survenance du Fait dommageable.
3.2 L’ancienne et la nouvelle garanties sont déclenchées par la réclamation.
L’ancien assureur devra traiter la réclamation si l’Assuré a eu connaissance du Fait 
dommageable avant la souscription de la nouvelle garantie. Aucune garantie n’est due par 
l’ancien assureur si la réclamation est adressée à l’Assuré ou à son ancien assureur après 
l’expiration du délai subséquent.
Si l’Assuré n’a pas eu connaissance du Fait dommageable avant la souscription de la nouvelle 
garantie, c’est le nouvel assureur qui accueillera la réclamation.
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3.3 L’ancienne garantie est déclenchée par le Fait dommageable et la nouvelle garantie 
est déclenchée par la réclamation.
Si le Fait dommageable s’est produit pendant la période de validité de l’ancienne garantie, c’est 
l’ancien assureur qui doit traiter les réclamations portant sur les dommages qui résultent de 
ce Fait dommageable.
Dans l’hypothèse où le montant de cette garantie serait insuffisant, la garantie nouvelle 
déclenchée par la réclamation sera alors amenée à compléter cette insuffisance pour autant 
que l’Assuré n’ait pas eu connaissance du Fait dommageable avant la date de souscription de 
la nouvelle garantie.
Si le Fait dommageable s’est produit avant la prise d’effet de l’ancienne garantie et est demeuré 
inconnu de l’Assuré à la date de souscription de la nouvelle garantie, c’est le nouvel assureur qui 
doit traiter les réclamations portant sur les dommages qui résultent de ce Fait dommageable.
3.4 L’ancienne garantie est déclenchée par la réclamation et la nouvelle garantie est 
déclenchée par le Fait dommageable.

Si le Fait dommageable s’est produit avant la date de souscription de la nouvelle garantie, 
c’est l’ancien assureur qui doit traiter les réclamations. Aucune garantie n’est due par l’ancien 
assureur si la réclamation est adressée à l’Assuré ou à l’ancien assureur après l’expiration du 
délai subséquent.

Si le Fait dommageable s’est produit pendant la période de validité de la nouvelle garantie, 
c’est bien entendu l’assureur de cette dernière qui doit traiter la réclamation.

4. En cas de réclamations multiples relatives au même Fait dommageable.
Un même Fait dommageable peut être à l’origine de dommages multiples qui interviennent 
ou se révèlent à des moments différents. Plusieurs réclamations ont alors vocation à être 
successivement adressées par les différents Tiers concernés. Dans ce cas, le sinistre est 
considéré comme unique. En conséquence, c’est le même assureur qui prend en charge 
l’ensemble des réclamations.
Si le Fait dommageable s’est produit alors que le contrat était déclenché sur la base du Fait 
dommageable, c’est donc l’assureur à la date où le Fait dommageable s’est produit qui doit 
traiter les réclamations.
Si l’Assuré n’était pas couvert sur la base du Fait dommageable à la date du Fait dommageable, 
l’assureur qui doit être désigné est celui qui est compétent, dans les conditions précisées aux 
paragraphes II-1, II-2 et II-3 ci-dessus, au moment de la formulation de la première réclamation.
Dès lors que cet assureur est compétent au titre de la première réclamation, les réclama-
tions ultérieures seront alors traitées par ce même assureur quelle que soit la date à laquelle 
ces réclamations sont formulées, même si la période subséquente est dépassée. 

NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 
« CARTE VISA PLATINUM BUSINESS »
USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT 
GARANTIE UTILISATION FRAUDULEUSE DE LA CARTE  
N°8300028

Assureur : 

Inter Partner Assistance
8-10 Rue Paul Vaillant Couturier 
92240 MALAKOFF
SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros
Siège social : 7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique)

Souscripteur : 

VISA EUROPE LIMITED 
Société de droit anglais dont le siège social est situé 
1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 
immatriculée sous le n° 5139966
Agissant au travers de sa succursale française 
Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,
RCS Paris n°509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 
et établie conformément à l’article L112-2 du Code des assurances. 
Elle décrit les garanties, les exclusions et les obligations de l’Assureur et des bénéficiaires  
(ci-après désignés « l’Assuré ») au titre du contrat d’assurance souscrit par Visa Europe Limited 
agissant au travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur, pour le compte de l’Assuré, 
conformément à l’article L112-1 du Code des assurances.

Pour une meilleure compréhension de cette Notice d’information, les mots en italique sont 
définis au Chapitre 3.



76 VISA PLATINUM BUSINESS – PA – 2026	 77

CHAPITRE 1 - INFORMATION DES ASSURÉS

La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 
présente Notice d’Information définissant les garanties et leurs modalités d’entrée en vigueur 
ainsi que les formalités à accomplir en cas de Sinistre.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a demandé à Visa Europe Limited agissant au travers de 
sa succursale française, que le contrat d’assurance, objet de la présente Notice d’Information, 
bénéficie aux titulaires de la Carte Assurée, conformément aux dispositions de l’article L.112-1 
du Code des assurances. La preuve de la remise de la présente Notice d’Information au titulaire 
de la Carte Assurée et de l’information relative aux modifications contractuelles incombe à la 
Banque Émettrice de la Carte Assurée.

En cas de modification des conditions, ou en cas de résiliation du Contrat d’assurance, la 
Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.

Lorsqu’un Assuré souhaite obtenir des précisions sur les conditions et modalités d’application 
des garanties, il peut contacter :

Un numéro de téléphone unique lui est réservé  
(24h/24 et 7j/7 en France et à l’étranger). 

Il figure au verso de sa carte Visa.

Site Internet : www.visa-assurances.fr

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS DIVERSES

Prise d’effet et cessation des garanties du contrat d’assurance

La présente Notice du Contrat d’assurance pour compte prend effet à compter 
du 1er janvier 2026 à 0H00. Les présentes dispositions s’appliquent aux Sinistres 
dont la date de survenance est postérieure au 1er janvier 2026 à 0H00.

Les garanties de ce Contrat sont acquises à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la 
Carte Assurée et pendant sa durée de validité.
Les garanties de ce Contrat prennent fin, pour chaque Assuré :
•	en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’article L 326-12, alinéa 1 du 

Code des assurances,
•	en tout état de cause, à la date d’effet de la résiliation de ce Contrat ou à son échéance 

lorsqu’il n’est pas reconduit.

Expertise
Les dommages matériels sont évalués de gré à gré ou à défaut par une expertise amiable, sous 
réserve des droits respectifs des parties. Chacune des parties, le titulaire de la Carte Assurée et 
l’Assureur, choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils s’adjoignent 
un troisième expert. Les trois experts opèrent d’un commun accord et à la majorité des voix. 
Faute par l’une des parties de nommer son expert, ou par les deux experts de s’entendre 
sur le choix du troisième, la désignation est effectuée par le tribunal de commerce de Paris. 
Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 
jours après l’envoi à l’autre partie d’une lettre recommandée de mise en demeure avec avis 
de réception. 

Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et s’il y a lieu, la moitié des honoraires 
du tiers expert et des frais de sa nomination.

Subrogation 
L’Assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette 
indemnité, dans les droits et actions de l’Assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le 
dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur. 
L’Assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa responsabilité envers l’Assuré, quand 
la subrogation ne peut plus, par le fait de l’Assuré, s’opérer en faveur de l’Assureur.
En application de l’article L131-2 alinéa 2 du Code des assurances, l’Assureur est subrogé pour 
le remboursement des prestations à caractère indemnitaire prévues au contrat, dans les droits 
et actions des personnes indemnisées contre tout responsable de l’accident et son assureur.

Pluralité d’assurances
L’Assuré est tenu de déclarer l’existence d’autres assurances couvrant les mêmes risques que 
le présent Contrat lors de la déclaration d’un Sinistre. 
L’Assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l’assureur avec lequel une 
autre assurance a été contractée et indiquer la somme assurée. 
Lorsque plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive 
ou frauduleuse, l’assureur peut demander la nullité du contrat d’assurance et réclamer en 
outre des dommages et intérêts. 
Lorsqu’elles sont contractées sans fraude, chacune d’elles produit ses effets dans les limites 
des garanties du contrat et dans le respect des dispositions de l’article L. 121-1 du Code des 
assurances, quelle que soit la date à laquelle l’assurance aura été souscrite. Dans ces limites, 
le bénéficiaire du contrat peut obtenir l’indemnisation de ses dommages en s’adressant à 
l’assureur de son choix.

Prescription
Conformément aux dispositions prévues par l’article L.114-1 du Code des assurances, toutes 
actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement 
qui y donne naissance. Par exception, les actions dérivant d’un contrat d’assurance relatives à 
des dommages résultant de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse-réhydratation 
des sols, reconnus comme une catastrophe naturelle dans les conditions prévues à l’article L. 
125-1, sont prescrites par cinq ans à compter de l’événement qui y donne naissance.
Toutefois, ce délai ne court :
•	en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour 

où l’Assureur en a eu connaissance,
•	en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou 
a été indemnisé par ce dernier.
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance contre les accidents 
atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l’Assuré décédé.
Conformément à l’article L.114-2 du Code des assurances, la prescription est interrompue par 
une des causes ordinaires d’interruption de la prescription constituées par :
•	La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le 

délai de prescription (Article 2240 du code civil).
•	La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai 

de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente 
ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure 
(Article 2241 du code civil). L’interruption résultant de la demande en justice produit ses 
effets jusqu’à l’extinction de l’instance (Article 2242 du code civil).
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•	L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée (Article 2243 du code civil).

•	Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également interrompu par une mesure 
conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécution ou un acte 
d’exécution forcée (Article 2244 du code civil).

•	L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un 
acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel 
il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs 
héritiers. En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la 
reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres 
cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation 
ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des autres codébiteurs, 
que pour la part dont cet héritier est tenu. Pour interrompre le délai de prescription pour le 
tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur 
décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (Article 2245 du code civil).

•	L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de 
prescription contre la caution (Article 2246 du code civil).

•	Conformément ce même article L.114-2 du Code des assurances, la prescription est 
également interrompue : 

•	par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre. 
•	par l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé 

de réception, adressés par l’assureur à l’assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la 
prime et par l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité.

Conformément à l’article L.114-3 du Code des assurances, par dérogation à l’article 2254 
du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, ni 
modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de 
celle-ci.

En cas de réclamation
Le paragraphe ci-dessous précise les modalités d’examen des réclamations et le recours 
possible à la Médiation de l’assurance.

Comment l’Assuré peut adresser sa réclamation ?
Dans tous les cas, il doit formaliser par écrit sa réclamation afin que le Courtier Gestionnaire 
puisse répondre au mieux à son insatisfaction, et l’adresser :
- A son interlocuteur habituel Assurant France 

Assurant France
Service Réclamation Carte Visa

CS 60569
13594 Aix en Provence Cedex 3

- ou via le formulaire de contact sur le site Internet www.visa-assurances.fr
- ou, si une incompréhension subsiste, au Service Réclamations de l’Assureur par courrier : 

INTER PARTNER ASSISTANCE
Service Gestion Relation Clientèle Carte Visa

8-10 rue Paul Vaillant Couturier
92240 MALAKOFF

Les engagements du Courtier Gestionnaire et/ou de l’Assureur
Un accusé de réception sera adressé à l’Assuré dans un délai maximum de dix (10) jours 
ouvrables, sauf si une réponse est apportée dans ce délai. 

Sa situation sera étudiée avec le plus grand soin et une réponse argumentée lui sera adressée 
dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la première réclamation écrite.

La saisine du médiateur
L’Assuré peut saisir le Médiateur de l’assurance :
- �A l’expiration du délai de deux (2) mois après sa première réclamation écrite, qu’il ait reçu une 

réponse négative ou non de la part de l’Assureur ou du Courtier Gestionnaire 
- �Et en tout état de cause, dans un délai maximum d’un (1) an à compter de la date de sa 

réclamation écrite.

Cette saisine peut se faire :
•	par e-mail sur le site mediation-assurance.org
•	ou par courrier, à l’adresse suivante : La Médiation de l’Assurance - TSA 50110 - 75441 Paris 

Cedex 09.
L’intervention du Médiateur est gratuite.
Le Médiateur formulera une proposition de solution dans un délai de trois (3) mois à réception 
du dossier complet de l’Assuré. 
Les deux parties, l’Assuré et l’Assureur, restent libres de la suivre ou non. 
L’Assuré conserve à tout moment la possibilité de saisir le tribunal compétent. 

Loi applicable et Tribunaux compétents
Le contrat est régi par la loi française et notamment le Code des assurances français. 
Pour les risques définis à l’article L.191-2 du Code des assurances et relevant des dispositions 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : 
•	sont applicables les articles impératifs : L.191-5, L.191-6, 
•	n’est pas applicable l’article L.191-7 auquel il est dérogé expressément. 

Tout litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent Contrat sera de la compétence 
des juridictions françaises.
La langue utilisée pendant la durée du Contrat est le français. 

Lutte contre le Blanchiment de capitaux et le financement du Terrorisme (LCB-FT), lutte 
contre la corruption et la fraude
En leur qualité d’organisme financier, l’Assureur et le Courtier Gestionnaire sont soumis aux 
obligations légales issues principalement du code monétaire et financier en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (Chapitre II du Titre VI du 
Livre V du Code monétaire et financier). 
L’Assureur et le Courtier Gestionnaire mettent notamment en œuvre un traitement de surveillance 
des contrats ayant pour finalité la prévention de la fraude à l’assurance, la rédaction d’une 
déclaration de soupçon ou la mise en œuvre d’une mesure de gel des avoirs.

Sanctions Internationales
(i) Embargo/Sanctions
Définitions
On entend par « Sanctions Internationales » toutes mesures restrictives 
financières ou commerciales décidées par un Etat ou une Organisation 
Internationale / Supranationale à l’encontre d’autres États, de territoires, de 
personnes (physiques ou morales) et/ou d’entités (de droit public ou privé).
Ces Sanctions Internationales peuvent notamment prendre la forme de 
confiscations, saisies, gels de biens ou d’avoirs.



80 VISA PLATINUM BUSINESS – PA – 2026	 81

• �Les Sanctions Internationales sont évolutives tant par leur nature que 
dans leurs domaines d’application. Elles sont publiques et peuvent 
être consultées sur les sites internet des Etats et des Organisations 
Internationales / Supranationales.

Conséquences pour AXA 
Dans l’exercice de ses activités, AXA est soumise de plein droit aux 
législations et réglementations d’ordre public édictées par la France, l’Union 
Européenne et le pays dans lequel AXA a son siège social, y compris dans le 
domaine des Sanctions Internationales qui peuvent lui interdire d’exécuter 
les obligations résultant d’un contrat d’assurance telles que : 
• �Couvrir un risque pour un Assuré ayant fait l’objet de confiscations, 

saisies, gels de biens ou d’avoirs, et/ou ;
• �Payer une somme d’argent ou fournir une prestation.
Par ailleurs, le non-respect par AXA d’autres Sanctions Internationales 
peut exposer ce dernier, ses employés ou les sociétés du groupe auquel 
il appartient, à des risques de sanctions réglementaires, administratives, 
civiles, et/ou pénales. Par conséquent, AXA doit également veiller à la 
conformité de ses activités avec les Sanctions Internationales édictées par 
les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’ONU et le pays du siège social 
de la société mère du groupe d’AXA.
Effets sur l’exécution du Contrat
Suspension de l’obligation de couverture d’un risque 
Lorsqu’elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions 
Internationales visées ci-dessus, l’exécution de l’obligation d’AXA de 
couvrir un risque en application du présent Contrat est suspendue, dès leur 
entrée en vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites 
Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation d’AXA. Aucun 
sinistre survenu pendant la période de suspension ne pourra donner lieu 
à garantie.
Suspension de l’obligation de payer une somme d’argent ou de fournir une 
prestation
Lorsqu’elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions 
Internationales visées ci-dessus, l’exécution de l’obligation d’AXA de payer 
une somme d’argent ou de fournir une prestation en application du présent 
contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension 
s’applique notamment dans le cadre d’un sinistre ou d’un remboursement 
total ou partiel de prime. Toute somme contractuellement due par AXA et 
dont le paiement aurait été reporté du fait des Sanctions Internationales 
redeviendra exigible à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales 
cessent d’affecter l’obligation d’AXA. Il en est de même, lorsque cela est 
possible, de la fourniture de la prestation qui avait été ainsi suspendue.

Données à caractère personnel 
Dans le cadre du Contrat d’assurance, le Courtier Gestionnaire et l’Assureur seront responsables 
conjoints du traitement des données de l’Assuré(e). 
La Banque Émettrice de la Carte Assurée est responsable du traitement des données à caractère 
personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée qui permet aux Assurés de bénéficier 
des prestations d’assurance.
Les Assurés pourront également recevoir des demandes de la part de la succursale française de 
Visa Europe Limited afin de participer à dans des veilles qualitatives relatives aux prestations 
d’assurance. La succursale française de Visa Europe Limited est responsable du traitement 
des données à caractère personnel réalisé dans le cadre des veilles qualitatives. 
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice et Visa s’engagent à respecter les 
obligations légales concernant le traitement de données personnelles, conformément à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 ainsi qu’au Règlement général sur la protection 
des données (RGPD) et à tout règlement ou instrument associé, ainsi que toute autre loi, 
réglementation, exigences réglementaires et codes de conduite applicables en matière de 
protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 
qui transposent ou remplacent ce qui précède (« Réglementation applicable en matière de 
protection des données »).
Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion 
quotidienne du Contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres spécifiques. 
En plus de la gestion quotidienne du Contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 
pour les finalités suivantes :
(i) �Remplir les obligations règlementaires conformément à l’article L. 561-1 et suivants du Code 

monétaire et financier relatif à la lutte contre le blanchiment des capitaux, et le financement 
du terrorisme et dans le cadre d’un traitement de lutte contre la fraude à l’assurance, ce 
traitement pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes 
présentant un risque de fraude.

(ii) Gérer un contentieux
(iii) �Améliorer le suivi de la qualité des services et de la formation des personnels (notamment 

par l’écoute et/ou l’enregistrement des conversations téléphoniques avec le Courtier 
Gestionnaire)

(iv) �Utiliser les informations de l’Assuré ou de celles des personnes bénéficiant des garanties, 
afin de fournir les garanties décrites dans la présente notice. En utilisant les garanties de 
l’Assureur, l’Assuré consent à ce qu’il utilise ses données à cette fin ;

(v) �Transmettre les données personnelles de l’Assuré et les données relatives à son contrat, aux 
entités du groupe de l’Assureur, aux prestataires de services de l’Assureur, à son personnel, 
et à toutes personnes susceptibles d’intervenir dans les limites de leurs attributions 
respectives, afin de gérer le dossier de sinistre de l’Assuré, lui fournir les garanties qui lui 
sont dues au titre de son contrat, procéder aux paiements, et transmettre ces données 
dans les cas où la loi l’exige ou le permet ;

(vi) �Procéder à des études statistiques et actuarielles ainsi qu’à des analyses de satisfaction 
clients afin de mieux adapter les produits aux besoins du marché ;

(vii) �Obtenir et conserver tout document photographique pertinent et approprié du bien de 
l’Assuré, afin de fournir les services proposés dans le cadre de son contrat et valider sa 
demande ; et

(viii) �Mener une veille qualitative (questionnaires, sondages et enquêtes relatifs aux prestations 
d’assurance). 

Les données personnelles de l’Assuré(e) seront conservées le temps nécessaire à ces finalités, 
ou pour la durée spécifiquement prévue par les lignes directrices de l’autorité réglementaire 
ou la loi (prescriptions légales).
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Pour la réalisation de veille qualitative par Visa, les données de l’Assuré(e) seront communiquées 
à la succursale française de Visa Europe Limited. Pour les autres finalités, les données de 
l’Assuré(e) seront uniquement communiquées aux sociétés du groupe de l’Assureur, du Courtier 
Gestionnaire, des réassureurs, des organismes professionnels habilités, qui ont besoin d’y avoir 
accès pour la réalisation de ces finalités. Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice 
peuvent faire appel aux sous-traitants pour mener des activités de traitement spécifiques.
Pour ceux de ces destinataires situés en-dehors de l’Union Européenne, le transfert est 
limité aux cas où il est légalement autorisé, notamment (i) les pays listés par la Commission 
Européenne comme protégeant suffisamment les données et (ii) les destinataires respectant 
soit les clauses contractuelles types proposées par la Commission Européenne soit des règles 
d’entreprise contraignantes (BCR).
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les obligations 
de mesures de sécurité conformément à la Réglementation applicable en matière de protection 
des données.
Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur sont légalement tenus de vérifier que les données de 
l’Assuré(e) sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour. Ils pourront ainsi le/la solliciter 
pour vérifier ou être amenés à compléter son dossier (par exemple en enregistrant l’adresse 
mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e).
L’Assuré(e) pourra demander l’accès, la rectification, l’effacement ou la portabilité de ses 
données, définir des directives relatives à leur sort après son décès, choisir d’en limiter 
l’usage ou s’opposer à leur traitement. S’il a donné une autorisation spéciale et expresse pour 
l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 
ne s’agisse pas d’informations qui conditionnent l’application du Contrat ou qu’il n’existe pas 
d’obligations règlementaires de les conserver.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié au Contrat, l’Assuré doit écrire à 
l’Assureur par courrier à l’adresse suivante : Inter Partner Assistance - 8-10, rue Paul Vaillant 
Couturier 92240 Malakoff ou par email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com. 
L’intégralité de la politique de confidentialité de l’Assureur est disponible sur le site :  
axa-assistance.fr ou sous format papier, sur demande.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la gestion du contrat, l’Assuré(e) 
doit écrire au Courtier Gestionnaire : Assurant France - à l’attention du Délégué à la Protection 
des Données - Service Visa – Département Gestion, CS 60569 – 13594 Aix en Provence Cedex 3 
ou par email : dataprotectionofficer@assurant.com 
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la souscription de la Carte 
Assurée l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées sont détaillées dans les 
conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la veille qualitative, l’Assuré 
doit écrire à l’entité spécifiée dans les communications avec l’Assuré(e) concernant la veille 
qualitative.
En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (CNIL) ou par courrier à 3 place de Fontenoy, TSA 80715 – 75334 Paris cedex 07.

Commission de Contrôle
Inter Partner Assistance est soumise en qualité d’entreprise d’assurance de droit belge au 
contrôle prudentiel de la Banque Nationale de Belgique située Boulevard de Berlaimont  
14 – 1000 Bruxelles – Belgique - TVA BE 0203.201.340 – RPM Bruxelles – (www.bnb.be). Inter 
Partner Assistance SA est autorisée à exercer son activité en France en Libre Prestation 
de Services (LPS). L’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) est habilitée à 
contrôler les pratiques commerciales en France en LPS d’Inter Partner Assistance SA.

CHAPITRE 3 - DÉFINITIONS GÉNÉRALES 

Pour une meilleure compréhension des prestations d’assurance, vous trouverez  
ci-dessous les définitions des termes repris en italique dans le texte de cette Notice 
d’Information, applicables à l’ensemble des garanties. 

Chaque descriptif de garantie pourra éventuellement comporter des 
définitions spécifiques. 

Année d’Assurance
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le 
versement d’une indemnité d’assurance dans les conditions prévues ci-après. 

Assuré
Le titulaire du compte auquel est attachée la Carte Assurée et sur lequel les opérations 
frauduleuses sont débitées. 

Assureur
Inter Partner Assistance - SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros - siège social :  
7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique) désignée ci-après par le pronom « nous ».

Carte Assurée
La Carte Visa Platinum Business, à usage professionnel exclusivement, de la gamme de Cartes 
Visa à laquelle est adossée la présente garantie. 

Contrat d’assurance/Contrat 
Désigne le contrat d’assurance pour compte souscrit par Visa Europe Limited agissant au 
travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur.

Courtier Gestionnaire
Assurant France - SAS au capital de 392.250 €, dont le siège social se situe 195 rue Victor Baltard, 
13290 Aix-en-Provence, dont le numéro unique d’identification est le B 493 481 881 RCS Aix en 
Provence, et inscrite à l’ORIAS en qualité de courtier en assurance sous le numéro 07 030 561 
(www.orias.fr). N° T.V.A FR33 493 481 881 (Garantie financière et assurance de responsabilité civile 
professionnelle conformes aux articles L.512-7 et L.512-6 du Code des assurances). Entreprise 
soumise au contrôle de l’ACPR - 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.
Assurant France est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur pour réaliser la gestion de 
ce contrat. Il est l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives à son 
contrat d’assurance ou aux événements qui en découlent.

Guerre Civile
On entend par Guerre Civile l’opposition déclarée ou non ou toute autre activité guerrière 
ou armée, de deux ou plusieurs parties appartenant à un même État dont les opposants 
sont d’ethnie, de confession ou d’idéologie différente. Sont notamment assimilés à la Guerre 
Civile : une rébellion armée, une révolution, une sédition, une insurrection, un coup d’État, les 
conséquences d’une loi martiale, de fermeture de frontière commandée par un gouvernement 
ou par des autorités locales. 

Guerre Étrangère
On entend par Guerre Étrangère la guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, 
y compris l’utilisation de la force militaire par une quelconque nation souveraine à des fins 
économiques, géographiques, nationalistes, politiques, raciales, religieuses ou autres. Sont 
aussi considérées comme Guerre Étrangère : une invasion, insurrection, révolution, l’utilisation 
de pouvoir militaire ou l’usurpation de pouvoir gouvernemental ou militaire.
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Négligence Grave 
Le comportement de l’Assuré tel que visé aux articles L133 16 et L 133 19 IV du Code monétaire 
et financier l’amenant à ne pas satisfaire à ses obligations contractuelles de sécurité, d’utilisation 
de la Carte Assurée fixées par la Banque Émettrice. 

Pertes Pécuniaires  
Opérations de paiement et/ou de retraits d’espèces réalisés frauduleusement par un Tiers. 

Plafond Légal 
Plafond restant à la charge de l’Assuré, indiqué à l’article L133-19 du Code monétaire et 
financier pour les Pertes Pécuniaires intervenues avant l’opposition de la Carte Assurée auprès 
de la Banque Émettrice. 

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du contrat 
d’assurance. La date du Sinistre est celle à laquelle survient le fait dommageable, c’est à dire 
celui qui constitue le fait générateur du dommage. 

Tiers  
Toute personne autre que le conjoint ou le concubin, le partenaire de PACS, les ascendants 
ou les descendants de l’Assuré ou le représentant légal et les préposés de l’Assuré ou toute 
personne autre qu’une personne autorisée par l’Assuré à utiliser la Carte Assurée. 

Utilisation Frauduleuse  
Réalisation par un Tiers à l’Assuré d’opérations de retrait et/ou de paiement à la suite de la perte 
ou du vol de la Carte Assurée avant opposition. 

CHAPITRE 4 - DESCRIPTIF DE LA GARANTIE

Article 1 : Objet de la garantie
La présente garantie a pour objet de rembourser l’Assuré des Pertes Pécuniaires subies, 
suite à des Utilisations Frauduleuses effectuées par un Tiers avec la Carte Assurée, entre 
le moment de la perte ou du vol de celle-ci et l’envoi par la Banque Emettrice de la lettre 
accusant réception de la demande de sa mise en opposition dans les conditions décrites 
au contrat de la Carte Assurée souscrit par l’Assuré.   

  IMPORTANT
L’Assuré doit prendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité de sa Carte 
Assurée qui est rigoureusement personnelle. 
L’Assuré doit tenir le code confidentiel de ses cartes absolument secret, ne pas 
communiquer ses codes à qui que ce soit, pas même à un membre de sa famille ou 
à l’un de ses proches, ne pas les inscrire sur sa carte ou sur un autre document à 
proximité de sa carte. 

 

Article 2 : Montant de la garantie
L’Assureur s’engage à indemniser, dans la limite du Plafond Légal en vigueur au jour 
du Sinistre, les Pertes Pécuniaires subies par l’Assuré pour les Utilisations frauduleuses 
réalisées avant opposition et restant à sa charge au titre du contrat de sa Carte Assurée 
souscrit auprès de la Banque Émettrice. 

Toutefois, si la Banque Émettrice ne prend pas en charge l’Utilisation Frauduleuse 
conformément aux dispositions du Code monétaire et financier (articles L133-16 
et L133-17 du Code précité), en cas de Négligence Grave, l’indemnité est plafonnée à 
10 000 € maximum par Assuré et par Année d’Assurance. 
Pour les retraits d’espèces suite à une perte ou un vol de la Carte Assurée, la garantie 
s’exerce dans la limite d’un montant maximum de 5 000 € sur un maximum de sept (7) 
jours suivants le vol ou la perte.

Article 3 : Territorialité 
La présente garantie est acquise pour les Sinistres survenus dans le monde entier. 

Article 4 : Exclusions 
L’Assureur ne garantit pas : 

•	les pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive 
de l’Assuré ou de toute personne n’ayant pas la qualité de Tiers, 

•	les Utilisations Frauduleuses commises après la date de mise en opposition 
de la Carte Assurée, 

•	les Utilisations Frauduleuses survenant passé le 10ème jour de la première 
Utilisation Frauduleuse, en l’absence de déclaration de mise en opposition, 
sauf cas fortuit ou de force majeure, 

•	les frais bancaires qui seraient la conséquence d’une Utilisation Frauduleuse, 
•	les conséquences et/ou évènements, résultant de la Guerre Civile ou Guerre 

Étrangère, d’émeutes, de mouvements populaires, 
•	les pertes et dommages dus aux effets directs ou indirects d’explosions, de 

dégagement de chaleur ou d’irradiation provenant du fait de transmutation 
de noyaux d’atome et de la radioactivité ainsi que les dommages dus aux 
effets de radiation provoqués par l’accélération artificielle de particules. 

CHAPITRE 5 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE 

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres
Le Courtier Gestionnaire s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les 5 (cinq) 
jours ouvrés suivant la réception de tous les éléments nécessaires au règlement. La 
complétude du dossier est validée par le Courtier Gestionnaire. 

Article 2 : Déclaration des Sinistres
L’Assuré est obligé de donner avis à l’Assureur, dès qu’il en a connaissance et au plus tard 
dans les 15 (quinze) jours, de tout Sinistre de nature à entraîner la garantie de l’Assureur. 
Si l’Assuré ne respecte pas ce délai, sauf cas fortuit ou de force majeure, l’Assureur sera 
en droit d’opposer une déchéance de garantie s’il établit que ce retard lui a causé un 
préjudice. 





88 VISA PLATINUM BUSINESS – PA – 2026	 89

NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 
« CARTE VISA PLATINUM BUSINESS »
USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT
GARANTIE UTILISATION FRAUDULEUSE DU TÉLÉPHONE PORTABLE
N°8300029

Assureur : 

Inter Partner Assistance
8-10 Rue Paul Vaillant Couturier 
92240 MALAKOFF
SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros
Siège social : 7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique)

Souscripteur : 

VISA EUROPE LIMITED 
Société de droit anglais dont le siège social est situé 
1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 
immatriculée sous le n° 5139966
Agissant au travers de sa succursale française 
Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,
RCS Paris n°509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 
et établie conformément à l’article L112-2 du Code des assurances. 
Elle décrit les garanties, les exclusions et les obligations de l’Assureur et des bénéficiaires  
(ci-après désignés « l’Assuré ») au titre du contrat d’assurance souscrit par Visa Europe Limited 
agissant au travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur, pour le compte de l’Assuré, 
conformément à l’article L112-1 du Code des assurances.

Pour une meilleure compréhension de cette Notice d’information, les mots en italique sont 
définis au Chapitre 3.
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Pour la réalisation de veille qualitative par Visa, les données de l’Assuré(e) seront communiquées 
à la succursale française de Visa Europe Limited. Pour les autres finalités, les données de 
l’Assuré(e) seront uniquement communiquées aux sociétés du groupe de l’Assureur, du Courtier 
Gestionnaire, des réassureurs, des organismes professionnels habilités, qui ont besoin d’y 
avoir accès pour la réalisation de ces finalités. Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque 
Émettrice peuvent faire appel aux sous-traitants pour mener des activités de traitement 
spécifiques.
Pour ceux de ces destinataires situés en-dehors de l’Union Européenne, le transfert est 
limité aux cas où il est légalement autorisé, notamment (i) les pays listés par la Commission 
Européenne comme protégeant suffisamment les données et (ii) les destinataires respectant 
soit les clauses contractuelles types proposées par la Commission Européenne soit des règles 
d’entreprise contraignantes (BCR).
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les obligations 
de mesures de sécurité conformément à la Réglementation applicable en matière de protection 
des données.
Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur sont légalement tenus de vérifier que les données de 
l’Assuré(e) sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour. Ils pourront ainsi le/la solliciter 
pour vérifier ou être amenés à compléter son dossier (par exemple en enregistrant l’adresse 
mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e).
L’Assuré(e) pourra demander l’accès, la rectification, l’effacement ou la portabilité de ses 
données, définir des directives relatives à leur sort après son décès, choisir d’en limiter 
l’usage ou s’opposer à leur traitement. S’il a donné une autorisation spéciale et expresse pour 
l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 
ne s’agisse pas d’informations qui conditionnent l’application du Contrat ou qu’il n’existe pas 
d’obligations règlementaires de les conserver.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié au Contrat, l’Assuré doit écrire à 
l’Assureur par courrier à l’adresse suivante : Inter Partner Assistance - 8-10, rue Paul Vaillant 
Couturier 92240 Malakoff ou par email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com. 
L’intégralité de la politique de confidentialité de l’Assureur est disponible sur le site :  
axa-assistance.fr ou sous format papier, sur demande.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la gestion du contrat, l’Assuré(e) 
doit écrire au Courtier Gestionnaire : Assurant France - à l’attention du Délégué à la Protection 
des Données - Service Visa – Département Gestion, CS 60569 – 13594 Aix en Provence Cedex 3 
ou par email : dataprotectionofficer@assurant.com 
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la souscription de la Carte 
Assurée l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées sont détaillées dans les 
conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la veille qualitative, l’Assuré 
doit écrire à l’entité spécifiée dans les communications avec l’Assuré(e) concernant la veille 
qualitative.
En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (CNIL) ou par courrier à 3 place de Fontenoy, TSA 80715 – 75334 Paris cedex 07.

Commission de Contrôle
Inter Partner Assistance est soumise en qualité d’entreprise d’assurance de droit belge au 
contrôle prudentiel de la Banque Nationale de Belgique située Boulevard de Berlaimont 14 – 
1000 Bruxelles – Belgique - TVA BE 0203.201.340 – RPM Bruxelles – (www.bnb.be). Inter Partner 
Assistance SA est autorisée à exercer son activité en France en Libre Prestation de Services 
(LPS). L’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) est habilitée à contrôler les 
pratiques commerciales en France en LPS d’Inter Partner Assistance SA.

CHAPITRE 3 - DÉFINITIONS GÉNÉRALES 
Pour une meilleure compréhension des prestations d’assurance, vous trouverez ci-
dessous les définitions des termes repris en italique dans le texte de cette Notice 
d’Information, applicables à l’ensemble des garanties. 

Chaque descriptif de garantie pourra éventuellement comporter des 
définitions spécifiques.

Année d’Assurance  
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le verse-
ment d’une indemnité d’assurance dans les conditions prévues ci-après. 

Assuré
Le titulaire du compte auquel est attachée la Carte Assurée, et sur lequel le prix des 
communications frauduleuses est débité. 	  

Assureur
Inter Partner Assistance - SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros - siège social :  
7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique) désignée ci-après par le pronom « nous ».

Carte Assurée
La Carte Visa Platinum Business, à usage professionnel exclusivement, de la gamme de Cartes 
Visa à laquelle est adossée la présente garantie.

Carte SIM  
La carte délivrée au titre d’un abonnement à un réseau, utilisée pour le fonctionnement du 
Téléphone Portable Garanti. 

Contrat d’assurance/Contrat 
Désigne le contrat d’assurance pour compte souscrit par Visa Europe Limited agissant au 
travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur.

Courtier Gestionnaire
Assurant France - SAS au capital de 392.250 €, dont le siège social se situe 195 rue Victor 
Baltard, 13290 Aix-en-Provence, dont le numéro unique d’identification est le B 493 481 881 
RCS Aix en Provence, et inscrite à l’ORIAS en qualité de courtier en assurance sous le numéro 
07 030 561 (www.orias.fr). N° T.V.A FR33 493 481 881 (Garantie financière et assurance de 
responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L.512-7 et L.512-6 du Code des 
assurances). Entreprise soumise au contrôle de l’ACPR - 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 
Paris Cedex 09.
Assurant France est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur pour réaliser la gestion de 
ce contrat. Il est l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives à son 
contrat d’assurance ou aux événements qui en découlent.

Guerre Civile
On entend par Guerre Civile l’opposition déclarée ou non ou toute autre activité guerrière ou 
armée, de deux ou plusieurs parties appartenant à un même État dont les opposants sont 
d’ethnie, de confession ou d’idéologie différente. Sont notamment assimilés à la Guerre Civile : 
une rébellion armée, une révolution, une sédition, une insurrection, un coup d’État, les consé-
quences d’une loi martiale, de fermeture de frontière commandée par un gouvernement ou 
par des autorités locales. 
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Guerre Étrangère
On entend par Guerre Étrangère la guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, 
y compris l’utilisation de la force militaire par une quelconque nation souveraine à des fins 
économiques, géographiques, nationalistes, politiques, raciales, religieuses ou autres. Sont 
aussi considérées comme Guerre Étrangère : une invasion, insurrection, révolution, l’utilisation 
de pouvoir militaire ou l’usurpation de pouvoir gouvernemental ou militaire.

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du contrat 
d’assurance. La date du Sinistre est celle à laquelle survient le fait dommageable, c’est à dire 
celui qui constitue le fait générateur du dommage. 

Téléphone Portable Garanti  
Le téléphone portable de l’Assuré à usage professionnel. 

Tiers  
Toute personne autre que le conjoint ou le concubin, le partenaire de PACS, les ascendants ou 
les descendants du titulaire de la Carte Assurée, le représentant légal et les préposés de l’Assuré, et 
toute personne autre qu’une personne autorisée par l’Assuré à utiliser le Téléphone Portable Garanti. 

Vol 
Dépossession frauduleuse par un Tiers de la Carte SIM du Téléphone Portable Garanti. 

CHAPITRE 4 - DESCRIPTIF DE LA GARANTIE

Article 1 : Objet de la garantie
L’Assureur garantit à l’Assuré, le prix des communications effectuées frauduleusement par un 
Tiers à l’aide de la Carte SIM intégrée dans le Téléphone Portable Garanti et volés à l’Assuré. 
Cette garantie est acquise pendant une période maximum de 48 heures suivant le Vol 
et précédant l’enregistrement de la demande de mise hors service de la ligne auprès de 
l’opérateur téléphonique. 
La garantie est accordée dans une limite de 310 € maximum par Année d’Assurance. Toutes 
les communications effectuées frauduleusement à la suite d’un même Vol constituent 
un seul et même Sinistre. 

CONDITIONS DE GARANTIE 
En cas de Vol du Téléphone Portable Garanti, l’Assuré doit faire immédiatement bloquer 
sa ligne téléphonique et son Téléphone.  
•	Appeler immédiatement le service client de son opérateur téléphonique afin de 

suspendre la ligne et bloquer le Téléphone Portable Garanti volé après réception du 
procès-verbal de police. 

•	Porter plainte dans les 48 heures suivant la constatation du Vol auprès des services 
de police ou de gendarmerie le plus proche en indiquant le numéro IMEI du Téléphone 
Portable Garanti volé. 

•	Envoyer une copie du procès-verbal de la plainte au service client de l’opérateur 
téléphonique. 

Article 2 : Territorialité

La présente garantie est acquise pour les Sinistres survenus dans le monde entier.  

Article 3 : Exclusions
L’Assureur ne garantit pas :  

•	les utilisations frauduleuses commises à la suite d’une perte ou de la 
disparition du Téléphone Portable Garanti et/ou de la Carte SIM, 

•	les utilisations frauduleuses commises à la suite d’un Vol dans un véhicule 
stationné sur la voie publique entre 22h00 et 7h00 du matin, 

•	la faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré, 
•	les utilisations frauduleuses commises après la date de mise en opposition 

de la Carte SIM, 
•	l’utilisation frauduleuse commise par une personne autre qu’un Tiers, 
•	les conséquences et/ou évènements, résultant de la Guerre Civile ou Guerre 

Étrangère, d’émeutes, de mouvements populaires, 
•	les pertes et dommages dus aux effets directs ou indirects d’explosions, de 

dégagement de chaleur ou d’irradiation provenant du fait de transmutation 
de noyaux d’atome et de la radioactivité ainsi que les dommages dus aux 
effets de radiation provoqués par l’accélération artificielle de particules. 

CHAPITRE 5 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE 

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres
Le Courtier Gestionnaire s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les 5 
(cinq) jours ouvrés suivant la réception de tous les éléments nécessaires au règlement.  
La complétude du dossier est validée par le Courtier Gestionnaire. 

Article 2 : Déclaration des Sinistres
L’Assuré est obligé de donner avis à l’Assureur, dès qu’il en a connaissance et au plus tard 
dans les 15 (quinze) jours, de tout Sinistre de nature à entraîner la garantie de l’Assureur. 
Si l’Assuré ne respecte pas ce délai, sauf cas fortuit ou de force majeure, l’Assureur sera en 
droit d’opposer une déchéance de garantie s’il établit que ce retard lui a causé un préjudice. 

Toute déclaration de Sinistre peut être effectuée par l’Assuré à : 

Assurant France 
Service Carte Visa 

Utilisation Frauduleuse du Téléphone Portable 
CS 60569 

13594 Aix en Provence Cedex 3 
Tél. (depuis la France*) : 04 86 91 01 22 

Tél. (depuis l’étranger*) : + 33 4 86 91 01 22 
Du lundi au samedi de 8h à 20h 

Service internet : www.visa-assurances.fr 

(*) Numéro facturé au prix d’une communication nationale (pour les appels émis depuis la France) 
ou internationale (pour les appels émis depuis l’étranger), selon les offres de chaque opérateur. 
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Conformément à l’article 1353 du Code civil, il appartient à l’Assuré de démontrer qu’il 
remplit les conditions de validité de la garantie. Toute demande non étayée par les 
éléments et informations suffisants pour prouver la matérialité des faits, pourra être 
rejetée. 

L’Assuré doit transmettre les documents et pièces justificatifs indiqués ci-après. 

En cas de non-respect de ces formalités et obligations, sauf cas fortuit 
ou de force majeure, l’Assureur pourra réclamer à l’Assuré une indemnité 
proportionnée au préjudice subi. 
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du risque connus de l’Assuré l’expose aux sanctions prévues par le Code 
des assurances, c’est-à-dire : réduction d’indemnité ou nullité du Contrat 
(articles L.113-8 et L.113-9 du Code des assurances).
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du sinistre (date, nature, cause, circonstances ou conséquences) connus de 
l’Assuré l’expose, en cas de mauvaise foi, à la déchéance.

Article 3 : Documents et pièces justificatives

L’Assuré doit communiquer les éléments et documents suivants nécessaires au 
règlement du Sinistre. À ce titre, il devra communiquer au Courtier Gestionnaire :  
•	la copie du dépôt de plainte effectué dans les 48 heures suivant le Vol ou la constatation 

des communications frauduleuses, 
•	la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré et un extrait KBIS de moins de trois mois pour 

les personnes morales, 
•	la copie de la lettre confirmant la mise hors service de la ligne téléphonique, 
•	la copie de la facture détaillée attestant le montant des communications effectuées 

frauduleusement par un Tiers, 
•	le relevé de compte du titulaire de la Carte Assurée sur lequel est débité le prix des 

communications frauduleuses, 
•	une attestation de l’employeur du titulaire de la Carte Assurée justifiant l’utilisation 

professionnelle du Téléphone Portable Garanti, 
•	une attestation sur l’honneur de l’Assuré indiquant les communications frauduleuses, 
•	un Relevé d’Identité Bancaire au nom de l’Assuré,  
•	la copie du contrat d’abonnement de l’employeur du titulaire de la Carte Assurée, 
•	le formulaire de déclaration sur l’honneur dûment complété adressé par le Courtier 

Gestionnaire, attestant l’existence ou non d’autres contrats garantissant le même 
risque (Article L121-4 du Code des assurances sur les assurances cumulatives). 

L’Assuré doit être en mesure de communiquer les documents originaux si l’Assureur lui 
demande.      

NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 
« CARTE VISA PLATINUM BUSINESS »
USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT
GARANTIE PROLONGATION GARANTIE LÉGALE DE CONFORMITÉ 
N° 8300026

Assureur : 

Inter Partner Assistance
8-10 Rue Paul Vaillant Couturier 
92240 MALAKOFF
SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros
Siège social : 7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique)

Souscripteur : 

VISA EUROPE LIMITED 
Société de droit anglais dont le siège social est situé 
1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 
immatriculée sous le n° 5139966
Agissant au travers de sa succursale française 
Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,
RCS Paris n°509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 
et établie conformément à l’article L112-2 du Code des assurances. 
Elle décrit les garanties, les exclusions et les obligations de l’Assureur et des bénéficiaires  
(ci-après désignés « l’Assuré ») au titre du contrat d’assurance souscrit par Visa Europe Limited 
agissant au travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur, pour le compte de l’Assuré, 
conformément à l’article L112-1 du Code des assurances.

Pour une meilleure compréhension de cette Notice d’information, les mots en italique sont 
définis au Chapitre 3.
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CHAPITRE 1 - INFORMATION DES ASSURÉS

La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 
présente Notice d’Information définissant les garanties et leurs modalités d’entrée en vigueur 
ainsi que les formalités à accomplir en cas de Sinistre.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a demandé à Visa Europe Limited agissant au travers de 
sa succursale française, que le contrat d’assurance, objet de la présente Notice d’Information, 
bénéficie aux titulaires de la Carte Assurée, conformément aux dispositions de l’article L.112-1 
du Code des assurances. La preuve de la remise de la présente Notice d’Information au titulaire 
de la Carte Assurée et de l’information relative aux modifications contractuelles incombe à la 
Banque Émettrice de la Carte Assurée.

En cas de modification des conditions, ou en cas de résiliation du Contrat d’assurance, la 
Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.

Lorsqu’un Assuré souhaite obtenir des précisions sur les conditions et modalités d’application 
des garanties, il peut contacter :

Un numéro de téléphone unique lui est réservé  
(24h/24 et 7j/7 en France et à l’étranger). 

Il figure au verso de sa carte Visa.

Site Internet : www.visa-assurances.fr 

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS DIVERSES
Prise d’effet et cessation des garanties du contrat d’assurance

La présente Notice du Contrat d’assurance pour compte prend effet à compter 
du 1er janvier 2026 à 0H00. Les présentes dispositions s’appliquent aux Sinistres 
dont la date de survenance est postérieure au 1er janvier 2026 à 0H00.

Les garanties de ce Contrat sont acquises à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la 
Carte Assurée et pendant sa durée de validité.
Les garanties de ce Contrat prennent fin, pour chaque Assuré :
•	en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’article L 326-12, alinéa 1 du 

Code des assurances,
•	en tout état de cause, à la date d’effet de la résiliation de ce Contrat ou à son échéance 

lorsqu’il n’est pas reconduit.

Expertise
Les dommages matériels sont évalués de gré à gré ou à défaut par une expertise amiable, sous 
réserve des droits respectifs des parties. Chacune des parties, le titulaire de la Carte Assurée et 
l’Assureur, choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils s’adjoignent 
un troisième expert. Les trois experts opèrent d’un commun accord et à la majorité des voix. 
Faute par l’une des parties de nommer son expert, ou par les deux experts de s’entendre 
sur le choix du troisième, la désignation est effectuée par le tribunal de commerce de Paris. 
Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 
jours après l’envoi à l’autre partie d’une lettre recommandée de mise en demeure avec avis 
de réception. 

Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et s’il y a lieu, la moitié des honoraires 
du tiers expert et des frais de sa nomination.

Subrogation 
L’Assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette 
indemnité, dans les droits et actions de l’Assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le 
dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur. 
L’Assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa responsabilité envers l’Assuré, quand 
la subrogation ne peut plus, par le fait de l’Assuré, s’opérer en faveur de l’Assureur.
En application de l’article L131-2 alinéa 2 du Code des assurances, l’Assureur est subrogé pour 
le remboursement des prestations à caractère indemnitaire prévues au contrat, dans les droits 
et actions des personnes indemnisées contre tout responsable de l’accident et son assureur.

Pluralité d’assurances
L’Assuré est tenu de déclarer l’existence d’autres assurances couvrant les mêmes risques que 
le présent Contrat lors de la déclaration d’un Sinistre. 
L’Assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l’assureur avec lequel une 
autre assurance a été contractée et indiquer la somme assurée. 
Lorsque plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive 
ou frauduleuse, l’assureur peut demander la nullité du contrat d’assurance et réclamer en 
outre des dommages et intérêts. 
Lorsqu’elles sont contractées sans fraude, chacune d’elles produit ses effets dans les limites 
des garanties du contrat et dans le respect des dispositions de l’article L. 121-1 du Code des 
assurances, quelle que soit la date à laquelle l’assurance aura été souscrite. Dans ces limites, 
le bénéficiaire du contrat peut obtenir l’indemnisation de ses dommages en s’adressant à 
l’assureur de son choix.

Prescription
Conformément aux dispositions prévues par l’article L.114-1 du Code des assurances, toutes 
actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement 
qui y donne naissance. Par exception, les actions dérivant d’un contrat d’assurance relatives à 
des dommages résultant de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse-réhydratation 
des sols, reconnus comme une catastrophe naturelle dans les conditions prévues à l’article L. 
125-1, sont prescrites par cinq ans à compter de l’événement qui y donne naissance.
Toutefois, ce délai ne court :
•	en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour 

où l’Assureur en a eu connaissance,
•	en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou 
a été indemnisé par ce dernier.
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance contre les accidents 
atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l’Assuré décédé.
Conformément à l’article L.114-2 du Code des assurances, la prescription est interrompue par 
une des causes ordinaires d’interruption de la prescription constituées par :
•	La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le 

délai de prescription (Article 2240 du code civil).
•	La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai 

de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente 
ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure 
(Article 2241 du code civil). L’interruption résultant de la demande en justice produit ses 
effets jusqu’à l’extinction de l’instance (Article 2242 du code civil).



104 VISA PLATINUM BUSINESS – PA – 2026	 105

•	L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée (Article 2243 du code civil).

•	Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également interrompu par une mesure 
conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécution ou un acte 
d’exécution forcée (Article 2244 du code civil).

•	L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par 
un acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre 
leurs héritiers. En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire 
ou la reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des 
autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette 
interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des 
autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. Pour interrompre le délai de 
prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous 
les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (Article 2245 du 
code civil).

•	L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de 
prescription contre la caution (Article 2246 du code civil).

Conformément ce même article L.114-2 du Code des assurances, la prescription est également 
interrompue : 
•	par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre. 
•	par l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé 

de réception, adressés par l’assureur à l’assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la 
prime et par l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité.

Conformément à l’article L.114-3 du Code des assurances, par dérogation à l’article 2254 
du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, ni 
modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de 
celle-ci.

En cas de réclamation
Le paragraphe ci-dessous précise les modalités d’examen des réclamations et le recours 
possible à la Médiation de l’assurance.

Comment l’Assuré peut adresser sa réclamation ?
Dans tous les cas, il doit formaliser par écrit sa réclamation afin que le Courtier Gestionnaire 
puisse répondre au mieux à son insatisfaction, et l’adresser :
- A son interlocuteur habituel Assurant France 

Assurant France
Service Réclamation Carte Visa

CS 60569
13594 Aix en Provence Cedex 3

- ou via le formulaire de contact sur le site Internet www.visa-assurances.fr
- ou, si une incompréhension subsiste, au Service Réclamations de l’Assureur par courrier : 

INTER PARTNER ASSISTANCE
Service Gestion Relation Clientèle Carte Visa

8-10 rue Paul Vaillant Couturier
92240 MALAKOFF

Les engagements du Courtier Gestionnaire et/ou de l’Assureur
Un accusé de réception sera adressé à l’Assuré dans un délai maximum de dix (10) jours 
ouvrables, sauf si une réponse est apportée dans ce délai. 
Sa situation sera étudiée avec le plus grand soin et une réponse argumentée lui sera adressée 
dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la première réclamation écrite.

La saisine du médiateur
L’Assuré peut saisir le Médiateur de l’assurance :
- �A l’expiration du délai de deux (2) mois après sa première réclamation écrite, qu’il ait reçu une 

réponse négative ou non de la part de l’Assureur ou du Courtier Gestionnaire 
- �Et en tout état de cause, dans un délai maximum d’un (1) an à compter de la date de sa 

réclamation écrite.
Cette saisine peut se faire :
•	par e-mail sur le site mediation-assurance.org
•	ou par courrier, à l’adresse suivante : La Médiation de l’Assurance - TSA 50110 - 75441 

Paris Cedex 09.
L’intervention du Médiateur est gratuite.
Le Médiateur formulera une proposition de solution dans un délai de trois (3) mois à réception 
du dossier complet de l’Assuré. 
Les deux parties, l’Assuré et l’Assureur, restent libres de la suivre ou non. 
L’Assuré conserve à tout moment la possibilité de saisir le tribunal compétent. 

Loi applicable et Tribunaux compétents
Le contrat est régi par la loi française et notamment le Code des assurances français. 
Pour les risques définis à l’article L.191-2 du Code des assurances et relevant des dispositions 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : 
• sont applicables les articles impératifs : L.191-5, L.191-6, 
• n’est pas applicable l’article L.191-7 auquel il est dérogé expressément. 
Tout litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent Contrat sera de la compétence 
des juridictions françaises.
La langue utilisée pendant la durée du Contrat est le français. 

Lutte contre le Blanchiment de capitaux et le financement du Terrorisme (LCB-FT), lutte 
contre la corruption et la fraude
En leur qualité d’organisme financier, l’Assureur et le Courtier Gestionnaire sont soumis aux 
obligations légales issues principalement du code monétaire et financier en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (Chapitre II du Titre VI du 
Livre V du Code monétaire et financier). 
L’Assureur et le Courtier Gestionnaire mettent notamment en œuvre un traitement de surveillance 
des contrats ayant pour finalité la prévention de la fraude à l’assurance, la rédaction d’une 
déclaration de soupçon ou la mise en œuvre d’une mesure de gel des avoirs.

Sanctions Internationales
(i) Embargo/Sanctions
Définitions
On entend par « Sanctions Internationales » toutes mesures restrictives 
financières ou commerciales décidées par un Etat ou une Organisation 
Internationale / Supranationale à l’encontre d’autres États, de territoires, de 
personnes (physiques ou morales) et/ou d’entités (de droit public ou privé).
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Ces Sanctions Internationales peuvent notamment prendre la forme de 
confiscations, saisies, gels de biens ou d’avoirs.
Les Sanctions Internationales sont évolutives tant par leur nature que 
dans leurs domaines d’application. Elles sont publiques et peuvent 
être consultées sur les sites internet des Etats et des Organisations 
Internationales / Supranationales.
Conséquences pour AXA 
Dans l’exercice de ses activités, AXA est soumise de plein droit aux 
législations et réglementations d’ordre public édictées par la France, l’Union 
Européenne et le pays dans lequel AXA a son siège social, y compris dans le 
domaine des Sanctions Internationales qui peuvent lui interdire d’exécuter 
les obligations résultant d’un contrat d’assurance telles que : 
• �Couvrir un risque pour un Assuré ayant fait l’objet de confiscations, 

saisies, gels de biens ou d’avoirs, et/ou ;
• �Payer une somme d’argent ou fournir une prestation.
Par ailleurs, le non-respect par AXA d’autres Sanctions Internationales 
peut exposer ce dernier, ses employés ou les sociétés du groupe auquel 
il appartient, à des risques de sanctions réglementaires, administratives, 
civiles, et/ou pénales. Par conséquent, AXA doit également veiller à la 
conformité de ses activités avec les Sanctions Internationales édictées par 
les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’ONU et le pays du siège social 
de la société mère du groupe d’AXA.
Effets sur l’exécution du Contrat
Suspension de l’obligation de couverture d’un risque 
Lorsqu’elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions 
Internationales visées ci-dessus, l’exécution de l’obligation d’AXA de 
couvrir un risque en application du présent Contrat est suspendue, dès leur 
entrée en vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites 
Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation d’AXA. Aucun 
sinistre survenu pendant la période de suspension ne pourra donner lieu 
à garantie.
Suspension de l’obligation de payer une somme d’argent ou de fournir une 
prestation
Lorsqu’elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions 
Internationales visées ci-dessus, l’exécution de l’obligation d’AXA de payer 
une somme d’argent ou de fournir une prestation en application du présent 
contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension 
s’applique notamment dans le cadre d’un sinistre ou d’un remboursement 
total ou partiel de prime. Toute somme contractuellement due par AXA et 
dont le paiement aurait été reporté du fait des Sanctions Internationales 
redeviendra exigible à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales 
cessent d’affecter l’obligation d’AXA. Il en est de même, lorsque cela est 
possible, de la fourniture de la prestation qui avait été ainsi suspendue.

Données à caractère personnel 
Dans le cadre du Contrat d’assurance, le Courtier Gestionnaire et l’Assureur seront responsables 
conjoints du traitement des données de l’Assuré(e). 
La Banque Émettrice de la Carte Assurée est responsable du traitement des données à caractère 
personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée qui permet aux Assurés de bénéficier 
des prestations d’assurance.
Les Assurés pourront également recevoir des demandes de la part de la succursale française de 
Visa Europe Limited afin de participer à dans des veilles qualitatives relatives aux prestations 
d’assurance. La succursale française de Visa Europe Limited est responsable du traitement 
des données à caractère personnel réalisé dans le cadre des veilles qualitatives. 
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice et Visa s’engagent à respecter les 
obligations légales concernant le traitement de données personnelles, conformément à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 ainsi qu’au Règlement général sur la protection 
des données (RGPD) et à tout règlement ou instrument associé, ainsi que toute autre loi, 
réglementation, exigences réglementaires et codes de conduite applicables en matière de 
protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 
qui transposent ou remplacent ce qui précède (« Réglementation applicable en matière de 
protection des données »).
Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion 
quotidienne du Contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres spécifiques. 
En plus de la gestion quotidienne du Contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 
pour les finalités suivantes :
(i) �Remplir les obligations règlementaires conformément à l’article L. 561-1 et suivants du Code 

monétaire et financier relatif à la lutte contre le blanchiment des capitaux, et le financement 
du terrorisme et dans le cadre d’un traitement de lutte contre la fraude à l’assurance, ce 
traitement pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes 
présentant un risque de fraude.

(ii) Gérer un contentieux
(iii) �Améliorer le suivi de la qualité des services et de la formation des personnels (notamment 

par l’écoute et/ou l’enregistrement des conversations téléphoniques avec le Courtier 
Gestionnaire)

(iv) �Utiliser les informations de l’Assuré ou de celles des personnes bénéficiant des garanties, 
afin de fournir les garanties décrites dans la présente notice. En utilisant les garanties de 
l’Assureur, l’Assuré consent à ce qu’il utilise ses données à cette fin ;

(v) �Transmettre les données personnelles de l’Assuré et les données relatives à son contrat, aux 
entités du groupe de l’Assureur, aux prestataires de services de l’Assureur, à son personnel, 
et à toutes personnes susceptibles d’intervenir dans les limites de leurs attributions 
respectives, afin de gérer le dossier de sinistre de l’Assuré, lui fournir les garanties qui lui 
sont dues au titre de son contrat, procéder aux paiements, et transmettre ces données 
dans les cas où la loi l’exige ou le permet ;

(vi) �Procéder à des études statistiques et actuarielles ainsi qu’à des analyses de satisfaction 
clients afin de mieux adapter les produits aux besoins du marché ;

(vii) �Obtenir et conserver tout document photographique pertinent et approprié du bien de 
l’Assuré, afin de fournir les services proposés dans le cadre de son contrat et valider sa 
demande ; et

(viii) �Mener une veille qualitative (questionnaires, sondages et enquêtes relatifs aux prestations 
d’assurance). 

Les données personnelles de l’Assuré(e) seront conservées le temps nécessaire à ces finalités, 
ou pour la durée spécifiquement prévue par les lignes directrices de l’autorité réglementaire 
ou la loi (prescriptions légales).
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Pour la réalisation de veille qualitative par Visa, les données de l’Assuré(e) seront communiquées 
à la succursale française de Visa Europe Limited. Pour les autres finalités, les données de 
l’Assuré(e) seront uniquement communiquées aux sociétés du groupe de l’Assureur, du Courtier 
Gestionnaire, des réassureurs, des organismes professionnels habilités, qui ont besoin d’y 
avoir accès pour la réalisation de ces finalités. Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque 
Émettrice peuvent faire appel aux sous-traitants pour mener des activités de traitement 
spécifiques.
Pour ceux de ces destinataires situés en-dehors de l’Union Européenne, le transfert est 
limité aux cas où il est légalement autorisé, notamment (i) les pays listés par la Commission 
Européenne comme protégeant suffisamment les données et (ii) les destinataires respectant 
soit les clauses contractuelles types proposées par la Commission Européenne soit des règles 
d’entreprise contraignantes (BCR).
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les obligations 
de mesures de sécurité conformément à la Réglementation applicable en matière de protection 
des données.
Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur sont légalement tenus de vérifier que les données de 
l’Assuré(e) sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour. Ils pourront ainsi le/la solliciter 
pour vérifier ou être amenés à compléter son dossier (par exemple en enregistrant l’adresse 
mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e).
L’Assuré(e) pourra demander l’accès, la rectification, l’effacement ou la portabilité de ses 
données, définir des directives relatives à leur sort après son décès, choisir d’en limiter 
l’usage ou s’opposer à leur traitement. S’il a donné une autorisation spéciale et expresse pour 
l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 
ne s’agisse pas d’informations qui conditionnent l’application du Contrat ou qu’il n’existe pas 
d’obligations règlementaires de les conserver.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié au Contrat, l’Assuré doit écrire à 
l’Assureur par courrier à l’adresse suivante : Inter Partner Assistance - 8-10, rue Paul Vaillant 
Couturier 92240 Malakoff ou par email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com. 
L’intégralité de la politique de confidentialité de l’Assureur est disponible sur le site :  
axa-assistance.fr ou sous format papier, sur demande.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la gestion du contrat, l’Assuré(e) 
doit écrire au Courtier Gestionnaire : Assurant France - à l’attention du Délégué à la Protection 
des Données - Service Visa – Département Gestion, CS 60569 – 13594 Aix en Provence Cedex 3 
ou par email : dataprotectionofficer@assurant.com 
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la souscription de la Carte 
Assurée l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées sont détaillées dans les 
conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la veille qualitative, l’Assuré 
doit écrire à l’entité spécifiée dans les communications avec l’Assuré(e) concernant la veille 
qualitative.
En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (CNIL) ou par courrier à 3 place de Fontenoy, TSA 80715 – 75334 Paris cedex 07.

Commission de Contrôle
Inter Partner Assistance est soumise en qualité d’entreprise d’assurance de droit belge au 
contrôle prudentiel de la Banque Nationale de Belgique située Boulevard de Berlaimont 14 – 
1000 Bruxelles – Belgique - TVA BE 0203.201.340 – RPM Bruxelles – (www.bnb.be). Inter Partner 
Assistance SA est autorisée à exercer son activité en France en Libre Prestation de Services 
(LPS). L’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) est habilitée à contrôler les 
pratiques commerciales en France en LPS d’Inter Partner Assistance SA.

CHAPITRE 3 - DÉFINITIONS GÉNÉRALES 
Pour une meilleure compréhension des prestations d’assurance, vous trouverez  
ci-dessous les définitions des termes repris en italique dans le texte de cette Notice 
d’Information, applicables à l’ensemble des garanties. 

Chaque descriptif de garantie pourra éventuellement comporter des 
définitions spécifiques.

Année d’Assurance  
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le 
versement d’une indemnité d’assurance dans les conditions prévues ci-après.

Assuré
Le titulaire d’une Carte Assurée. 

Assureur
Inter Partner Assistance - SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros - siège social :  
7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique) désignée ci-après par le pronom « nous ».

Biens Garantis
Biens mobiliers neufs achetés intégralement au moyen de la Carte Assurée, pour un usage 
professionnel exclusivement, bénéficiant d’une garantie légale de conformité dont le prix de 
vente unitaire est supérieur à 70 € TTC et dont la durée de la garantie légale de conformité 
n’excède pas 24 mois.

Carte Assurée
La Carte Visa Platinum Business, à usage professionnel exclusivement, de la gamme de Cartes 
Visa à laquelle est adossée la présente garantie.

Contrat d’assurance/Contrat 
Désigne le contrat d’assurance pour compte souscrit par Visa Europe Limited agissant au 
travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur.

Courtier Gestionnaire
Assurant France - SAS au capital de 392.250 €, dont le siège social se situe 195 rue Victor 
Baltard, 13290 Aix-en-Provence, dont le numéro unique d’identification est le B 493 481 881 
RCS Aix en Provence, et inscrite à l’ORIAS en qualité de courtier en assurance sous le numéro 
07 030 561 (www.orias.fr). N° T.V.A FR33 493 481 881 (Garantie financière et assurance de 
responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L.512-7 et L.512-6 du Code des 
assurances). Entreprise soumise au contrôle de l’ACPR - 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 
Paris Cedex 09.
Assurant France est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur pour réaliser la gestion de 
ce contrat. Il est l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives à son 
contrat d’assurance ou aux événements qui en découlent.

Guerre Civile
On entend par Guerre Civile l’opposition déclarée ou non ou toute autre activité guerrière 
ou armée, de deux ou plusieurs parties appartenant à un même État dont les opposants 
sont d’ethnie, de confession ou d’idéologie différente. Sont notamment assimilés à la Guerre 
Civile : une rébellion armée, une révolution, une sédition, une insurrection, un coup d’État, les 
conséquences d’une loi martiale, de fermeture de frontière commandée par un gouvernement 
ou par des autorités locales. 
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Guerre Étrangère
On entend par Guerre Étrangère la guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, 
y compris l’utilisation de la force militaire par une quelconque nation souveraine à des fins 
économiques, géographiques, nationalistes, politiques, raciales, religieuses ou autres. Sont 
aussi considérées comme Guerre Étrangère : une invasion, insurrection, révolution, l’utilisation 
de pouvoir militaire ou l’usurpation de pouvoir gouvernemental ou militaire.

Paiement par Carte  
A l’occasion d’un Sinistre, il appartient à l’Assuré d’apporter le justificatif prouvant le règlement 
intégral au moyen de la Carte Assurée. 

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du Contrat 
d’assurance. La date du Sinistre est celle à laquelle survient le fait dommageable, c’est à dire 
celui qui constitue le fait générateur du dommage. 

Sinistre total 
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du Contrat 
d’assurance et rendant le Bien Garanti irréparable. 

CHAPITRE 4 - DESCRIPTIF DE LA GARANTIE

Article 1 : Objet de la garantie

La présente garantie a pour objet de prolonger dans la limite de six (6) mois, la garantie 
légale de conformité (ou s’il n’y a pas de garantie légale de conformité, la garantie du 
distributeur), fournie au moment de l’achat du Bien Garanti.  

Article 2 : Modalités – Montants – Durée de la garantie

Sont seuls couverts, les dommages ayant pour origine un phénomène électrique, 
électronique, électromécanique ou mécanique, interne au Bien Garanti. La garantie est 
acquise pour les frais de réparation liés à des dommages survenus à compter du jour 
suivant la fin de la garantie légale de conformité du Bien Garanti acheté au moyen de la 
Carte Assurée et pour une durée maximum de six (6) mois. 
La garantie est accordée à concurrence de 800 € TTC maximum par Sinistre et 1 600 € 
TTC maximum par Année d’Assurance. 
L’indemnité est versée en Euros TVA incluse. En cas d’achats effectués en devises 
étrangères, il sera tenu compte du montant débité sur le relevé bancaire ou relevé de 
compte de la Carte de l’Assuré. 
Le montant des dommages subis par un Bien Garanti est égal au montant des frais de 
réparation, étant précisé que le montant d’une réparation sera limité au montant le 
moins élevé des deux montants suivants : 
•	soit un pourcentage de la valeur d’achat du Bien Garanti, 
•	soit un pourcentage de la valeur d’achat d’un bien neuf similaire (type et qualité) au 

jour où le Bien garanti a subi un dommage (cf. Article 2). 

Ce pourcentage, dénommé valeur d’usage, se calcule de la façon suivante, nous 
appliquons une limite d’achat du Bien garanti ou de la valeur d’achat d’un bien neuf 
similaire, déduction faite d’une vétusté de 25 %. 

Au titre de la présente garantie, un Bien Garanti a subi un Sinistre total lorsque le 
montant des dommages est égal ou supérieur à la valeur de remplacement à neuf du 
Bien Garanti, déduction faite de la vétusté. Dans ce cas, le montant de l’indemnité est 
égal à cette valeur, sur présentation d’une facture d’achat acquittée d’un bien équivalent 
par l’Assuré. 
Dans le cas où un Bien Garanti ne pourrait pas être réparé en raison de l’impossibilité de 
trouver les pièces de rechange nécessaires, du fait de l’épuisement définitif du stock du 
fabricant ou de l’importateur, l’indemnité serait égale, sauf en cas de Sinistre total, au 
montant d’une réparation équivalente. 
Lorsque les Biens Garantis endommagés font partie d’un ensemble et s’avèrent à la fois 
inutilisables séparément et irremplaçables, l’indemnité est versée à concurrence du 
prix d’achat de l’ensemble au complet, dans la limite du pourcentage dénommé valeur 
d’usage défini ci-dessus.

CONDITION DE GARANTIE 

L’Assuré doit exiger que toutes les informations nécessaires à l’identification du Bien 
Garanti réparé soient reportées de façon détaillée sur la facture de réparation. 

Article 3 : Territorialité

La présente garantie est acquise pour les Sinistres survenus dans le monde entier. 

Article 4 : Exclusions

L’Assureur ne garantit pas :

•	Les dommages, pannes, défaillances ou défauts, imputables à des causes 
d’origine externe. 

•	Les pannes résultant de la modification de la construction et des 
caractéristiques d’origine du Bien Garanti. 

•	Les frais de remise en service, ainsi que les défauts de fonctionnement 
constatés lors de celle-ci. 

•	Les pièces en caoutchouc (à l’exception des joints de portes qui sont garantis). 

•	Les réglages accessibles à l’utilisateur sans démontage du Bien Garanti. 
•	Le non-respect des instructions du constructeur et les dommages exclus 

dans les notices remises par le constructeur ou le distributeur. 
•	Les contenus du Bien Garanti. 
•	La pose ou dépose des matériels encastrés. 
•	Les dommages résultant d’une erreur de manipulation. 
•	Les dommages subis par le Bien Garanti, après une réparation effectuée 

par toutes autres personnes qu’un SAV agréé par le vendeur. 
•	Les frais de devis suivis ou non de réparation. 
•	Les dommages résultant du fait du réparateur. 
•	Les véhicules terrestres à moteur, les engins flottants ou aériens. 
•	Les conséquences et/ou évènements, résultant de la Guerre Civile ou 

Guerre Étrangère, d’émeutes, de mouvements populaires. 
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•	Les conséquences de la confiscation des Biens Garantis par les autorités 
administratives. 

•	Les pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive 
de l’Assuré. 

•	Les dommages dus aux effets directs ou indirects d’explosions, de 
dégagement de chaleur ou d’irradiation provenant du fait de transmutation 
de noyaux d’atome et de la radioactivité ainsi que les dommages dus aux 
effets de radiation provoqués par l’accélération artificielle de particules. 

CHAPITRE 5 - COMMENT METTRE EN JEU 
LA GARANTIE ?

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres
Le Courtier Gestionnaire s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les 5 (cinq) jours 
ouvrés suivant la réception de tous les éléments nécessaires au règlement. La complétude du 
dossier est validée par le Courtier Gestionnaire. 

Article 2 : Déclaration des Sinistres
L’Assuré est obligé de donner avis au Courtier gestionnaire, dès qu’il en a connaissance et au 
plus tard dans les 15 (quinze) jours, de tout Sinistre de nature à entraîner la garantie. 

Si l’Assuré ne respecte pas ce délai, sauf cas fortuit ou de force majeure, l’Assureur sera en droit 
d’opposer une déchéance de garantie s’il établit que ce retard lui a causé un préjudice. 

Toute déclaration de Sinistre devra être adressée par l’Assuré à : 
Assurant France 

Service Carte Visa 
Prolongation Garantie Constructeur 

CS 60569 
13594 Aix en Provence Cedex 3 

Tél. (depuis la France*) : 04 86 91 01 22 
Tél. (depuis l’étranger*) : + 33 4 86 91 01 22 

Du lundi au samedi de 8h à 20h 
Service internet : www.visa-assurances.fr

(*) Numéro facturé au prix d’une communication nationale (pour les appels émis depuis la France) 
ou internationale (pour les appels émis depuis l’étranger), selon les offres de chaque opérateur.

Conformément à l’article 1353 du Code civil, il appartient à l’Assuré de démontrer qu’il 
remplit les conditions de validité de la garantie. Toute demande non étayée par les 
éléments et informations suffisants pour prouver la matérialité des faits, pourra être 
rejetée. 

L’Assuré doit transmettre les documents et pièces justificatifs indiqués ci-après. 

En cas de non-respect de ces formalités et obligations, sauf cas fortuit 
ou de force majeure, l’Assureur pourra réclamer à l’Assuré une indemnité 
proportionnée au préjudice subi. 
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du risque connus de l’Assuré l’expose aux sanctions prévues par le Code 
des assurances, c’est-à-dire : réduction d’indemnité ou nullité du Contrat 
(articles L.113-8 et L.113-9 du Code des assurances).
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du sinistre (date, nature, cause, circonstances ou conséquences) connus de 
l’Assuré l’expose, en cas de mauvaise foi, à la déchéance.

Article 3 : Documents et pièces justificatives
L’Assuré doit communiquer les éléments et documents nécessaires au règlement du Sinistre.

À ce titre, il devra communiquer au Courtier Gestionnaire : 

- la facture d’achat du Bien Garanti ou un duplicata, 

- �la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré et un extrait KBIS de moins de trois mois pour les 
personnes morales, 

- �la preuve du Paiement par Carte avec la Carte Assurée des prestations garanties : le relevé de 
compte bancaire et la facture du paiement ou l’attestation de la Banque Émettrice dûment 
complétée adressée à l’Assuré par le Courtier Gestionnaire, 

- la facture de réparation détaillée sur laquelle devra figurer : 
•	le nom, l’adresse et la signature du client, 
•	la date de la panne, 
•	la marque, le genre et le type de l’appareil, les références du Bien garanti,    
•	la panne déclarée par l’Assuré et le défaut constaté par le technicien, 
•	la nature des travaux effectués, 
•	le détail chiffré des fournitures, des frais de main-d’œuvre et de déplacement, 

- le justificatif de la garantie accordée par le fabricant (livret de garantie), 

- un certificat d’irréparabilité, si le Bien Garanti n’est pas réparable, 

- un Relevé d’Identité Bancaire (RIB). 

L’Assuré doit être en mesure de communiquer les documents originaux si l’Assureur 
lui demande.
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NOTICE D’INFORMATION  
ASSURANCES 
« CARTE VISA PLATINUM BUSINESS »
USAGE PROFESSIONNEL UNIQUEMENT
GARANTIE ACHATS
N° 8300027

Assureur : 

Inter Partner Assistance
8-10 Rue Paul Vaillant Couturier 
92240 MALAKOFF
SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros
Siège social : 7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique)

Souscripteur : 

VISA EUROPE LIMITED 
Société de droit anglais dont le siège social est situé 
1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume-Uni, 
immatriculée sous le n° 5139966
Agissant au travers de sa succursale française 
Située au 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,
RCS Paris n°509 930 699

Cette Notice d’Information valant Conditions Générales est régie par le Code des assurances, 
et établie conformément à l’article L112-2 du Code des assurances. 
Elle décrit les garanties, les exclusions et les obligations de l’Assureur et des bénéficiaires  
(ci-après désignés « l’Assuré ») au titre du contrat d’assurance souscrit par Visa Europe Limited 
agissant au travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur, pour le compte de l’Assuré, 
conformément à l’article L112-1 du Code des assurances.

Pour une meilleure compréhension de cette Notice d’information, les mots en italique sont 
définis au Chapitre 3.
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CHAPITRE 1 - INFORMATION DES ASSURÉS

La Banque Émettrice de la Carte Assurée s’engage à remettre au titulaire de la Carte Assurée la 
présente Notice d’Information définissant les garanties et leurs modalités d’entrée en vigueur 
ainsi que les formalités à accomplir en cas de Sinistre.

La Banque Émettrice de la Carte Assurée a demandé à Visa Europe Limited agissant au travers de 
sa succursale française, que le contrat d’assurance, objet de la présente Notice d’Information, 
bénéficie aux titulaires de la Carte Assurée, conformément aux dispositions de l’article L.112-1 
du Code des assurances. La preuve de la remise de la présente Notice d’Information au titulaire 
de la Carte Assurée et de l’information relative aux modifications contractuelles incombe à la 
Banque Émettrice de la Carte Assurée.

En cas de modification des conditions, ou en cas de résiliation du Contrat d’assurance, la 
Banque Émettrice de la Carte Assurée informera par tout moyen à sa convenance le titulaire 
de la Carte Assurée dans les conditions prévues dans les conditions générales du contrat de la 
Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.

Lorsqu’un Assuré souhaite obtenir des précisions sur les conditions et modalités d’application 
des garanties, il peut contacter :

Un numéro de téléphone unique lui est réservé  
(24h/24 et 7j/7 en France et à l’étranger). 

Il figure au verso de sa carte Visa.

Site Internet : www.visa-assurances.fr 

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS DIVERSES
Prise d’effet et cessation des garanties du contrat d’assurance

La présente Notice du Contrat d’assurance pour compte prend effet à compter 
du 1er janvier 2026 à 0H00. Les présentes dispositions s’appliquent aux Sinistres 
dont la date de survenance est postérieure au 1er janvier 2026 à 0H00.

Les garanties de ce Contrat sont acquises à l’Assuré à compter de la date de délivrance de la 
Carte Assurée et pendant sa durée de validité.

Les garanties de ce Contrat prennent fin, pour chaque Assuré :
•	en cas de retrait total d’agrément de l’Assureur, conformément à l’article L 326-12, alinéa 1 du 

Code des assurances,
•	en tout état de cause, à la date d’effet de la résiliation de ce Contrat ou à son échéance 

lorsqu’il n’est pas reconduit.

Expertise
Les dommages matériels sont évalués de gré à gré ou à défaut par une expertise amiable, sous 
réserve des droits respectifs des parties. Chacune des parties, le titulaire de la Carte Assurée et 
l’Assureur, choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils s’adjoignent 
un troisième expert. Les trois experts opèrent d’un commun accord et à la majorité des voix. 
Faute par l’une des parties de nommer son expert, ou par les deux experts de s’entendre 
sur le choix du troisième, la désignation est effectuée par le tribunal de commerce de Paris. 
Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 
jours après l’envoi à l’autre partie d’une lettre recommandée de mise en demeure avec avis 
de réception. 

Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et s’il y a lieu, la moitié des honoraires 
du tiers expert et des frais de sa nomination.

Subrogation 
L’Assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette 
indemnité, dans les droits et actions de l’Assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le 
dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur. 
L’Assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa responsabilité envers l’Assuré, quand 
la subrogation ne peut plus, par le fait de l’Assuré, s’opérer en faveur de l’Assureur.
En application de l’article L131-2 alinéa 2 du Code des assurances, l’Assureur est subrogé pour 
le remboursement des prestations à caractère indemnitaire prévues au contrat, dans les droits 
et actions des personnes indemnisées contre tout responsable de l’accident et son assureur.

Pluralité d’assurances
L’Assuré est tenu de déclarer l’existence d’autres assurances couvrant les mêmes risques que 
le présent Contrat lors de la déclaration d’un Sinistre. 
L’Assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l’assureur avec lequel une 
autre assurance a été contractée et indiquer la somme assurée. 
Lorsque plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive 
ou frauduleuse, l’assureur peut demander la nullité du contrat d’assurance et réclamer en 
outre des dommages et intérêts. 
Lorsqu’elles sont contractées sans fraude, chacune d’elles produit ses effets dans les limites 
des garanties du contrat et dans le respect des dispositions de l’article L. 121-1 du Code des 
assurances, quelle que soit la date à laquelle l’assurance aura été souscrite. Dans ces limites, 
le bénéficiaire du contrat peut obtenir l’indemnisation de ses dommages en s’adressant à 
l’assureur de son choix.

Prescription
Conformément aux dispositions prévues par l’article L.114-1 du Code des assurances, toutes 
actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement 
qui y donne naissance. Par exception, les actions dérivant d’un contrat d’assurance relatives à 
des dommages résultant de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse-réhydratation 
des sols, reconnus comme une catastrophe naturelle dans les conditions prévues à l’article L. 
125-1, sont prescrites par cinq ans à compter de l’événement qui y donne naissance.
Toutefois, ce délai ne court :
•	en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour 

où l’Assureur en a eu connaissance,
•	en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou 
a été indemnisé par ce dernier.
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance contre les accidents 
atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l’Assuré décédé.
Conformément à l’article L.114-2 du Code des assurances, la prescription est interrompue par 
une des causes ordinaires d’interruption de la prescription constituées par :
•	La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le 

délai de prescription (Article 2240 du code civil).
•	La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai 

de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente 
ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure 
(Article 2241 du code civil). L’interruption résultant de la demande en justice produit ses 
effets jusqu’à l’extinction de l’instance (Article 2242 du code civil).
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•	L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée (Article 2243 du code civil).

•	Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également interrompu par une mesure 
conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécution ou un acte 
d’exécution forcée (Article 2244 du code civil).

•	L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par 
un acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre 
leurs héritiers. En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire 
ou la reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des 
autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette 
interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des 
autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. Pour interrompre le délai de 
prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous 
les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (Article 2245 du 
code civil).

•	L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de 
prescription contre la caution (Article 2246 du code civil).

Conformément ce même article L.114-2 du Code des assurances, la prescription est également 
interrompue : 
•	par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre. 
•	par l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé 

de réception, adressés par l’assureur à l’assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la 
prime et par l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité.

Conformément à l’article L.114-3 du Code des assurances, par dérogation à l’article 2254 
du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, ni 
modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de 
celle-ci.

En cas de réclamation
Le paragraphe ci-dessous précise les modalités d’examen des réclamations et le recours 
possible à la Médiation de l’assurance.

Comment l’Assuré peut adresser sa réclamation ?
Dans tous les cas, il doit formaliser par écrit sa réclamation afin que le Courtier Gestionnaire 
puisse répondre au mieux à son insatisfaction, et l’adresser :
- A son interlocuteur habituel Assurant France 

Assurant France
Service Réclamation Carte Visa

CS 60569
13594 Aix en Provence Cedex 3

- ou via le formulaire de contact sur le site Internet www.visa-assurances.fr
- ou, si une incompréhension subsiste, au Service Réclamations de l’Assureur par courrier : 

INTER PARTNER ASSISTANCE
Service Gestion Relation Clientèle Carte Visa

8-10 rue Paul Vaillant Couturier
92240 MALAKOFF

Les engagements du Courtier Gestionnaire et/ou de l’Assureur
Un accusé de réception sera adressé à l’Assuré dans un délai maximum de dix (10) jours 
ouvrables, sauf si une réponse est apportée dans ce délai. 
Sa situation sera étudiée avec le plus grand soin et une réponse argumentée lui sera adressée 
dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la première réclamation écrite.

La saisine du médiateur
L’Assuré peut saisir le Médiateur de l’assurance :
- �A l’expiration du délai de deux (2) mois après sa première réclamation écrite, qu’il ait reçu une 

réponse négative ou non de la part de l’Assureur ou du Courtier Gestionnaire 
- �Et en tout état de cause, dans un délai maximum d’un (1) an à compter de la date de sa 

réclamation écrite.
Cette saisine peut se faire :
•	par e-mail sur le site mediation-assurance.org
•	ou par courrier, à l’adresse suivante : La Médiation de l’Assurance - TSA 50110 - 75441 Paris 

Cedex 09.
L’intervention du Médiateur est gratuite.
Le Médiateur formulera une proposition de solution dans un délai de trois (3) mois à réception 
du dossier complet de l’Assuré. 
Les deux parties, l’Assuré et l’Assureur, restent libres de la suivre ou non. 
L’Assuré conserve à tout moment la possibilité de saisir le tribunal compétent. 

Loi applicable et Tribunaux compétents
Le contrat est régi par la loi française et notamment le Code des assurances français. 
Pour les risques définis à l’article L.191-2 du Code des assurances et relevant des dispositions 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : 
•	sont applicables les articles impératifs : L.191-5, L.191-6, 
•	n’est pas applicable l’article L.191-7 auquel il est dérogé expressément. 
Tout litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent Contrat sera de la compétence 
des juridictions françaises.
La langue utilisée pendant la durée du Contrat est le français. 

Lutte contre le Blanchiment de capitaux et le financement du Terrorisme (LCB-FT), lutte 
contre la corruption et la fraude
En leur qualité d’organisme financier, l’Assureur et le Courtier Gestionnaire sont soumis aux 
obligations légales issues principalement du code monétaire et financier en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (Chapitre II du Titre VI du 
Livre V du Code monétaire et financier). 
L’Assureur et le Courtier Gestionnaire mettent notamment en œuvre un traitement de surveillance 
des contrats ayant pour finalité la prévention de la fraude à l’assurance, la rédaction d’une 
déclaration de soupçon ou la mise en œuvre d’une mesure de gel des avoirs.

Sanctions Internationales
(i) Embargo/Sanctions
Définitions
On entend par « Sanctions Internationales » toutes mesures restrictives 
financières ou commerciales décidées par un Etat ou une Organisation 
Internationale / Supranationale à l’encontre d’autres États, de territoires, de 
personnes (physiques ou morales) et/ou d’entités (de droit public ou privé).
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Ces Sanctions Internationales peuvent notamment prendre la forme de 
confiscations, saisies, gels de biens ou d’avoirs.
Les Sanctions Internationales sont évolutives tant par leur nature que 
dans leurs domaines d’application. Elles sont publiques et peuvent 
être consultées sur les sites internet des Etats et des Organisations 
Internationales / Supranationales.
Conséquences pour AXA 
Dans l’exercice de ses activités, AXA est soumise de plein droit aux 
législations et réglementations d’ordre public édictées par la France, l’Union 
Européenne et le pays dans lequel AXA a son siège social, y compris dans le 
domaine des Sanctions Internationales qui peuvent lui interdire d’exécuter 
les obligations résultant d’un contrat d’assurance telles que : 
• �Couvrir un risque pour un Assuré ayant fait l’objet de confiscations, 

saisies, gels de biens ou d’avoirs, et/ou ;
• �Payer une somme d’argent ou fournir une prestation.
Par ailleurs, le non-respect par AXA d’autres Sanctions Internationales 
peut exposer ce dernier, ses employés ou les sociétés du groupe auquel 
il appartient, à des risques de sanctions réglementaires, administratives, 
civiles, et/ou pénales. Par conséquent, AXA doit également veiller à la 
conformité de ses activités avec les Sanctions Internationales édictées par 
les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’ONU et le pays du siège social 
de la société mère du groupe d’AXA.
Effets sur l’exécution du Contrat
Suspension de l’obligation de couverture d’un risque 
Lorsqu’elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions 
Internationales visées ci-dessus, l’exécution de l’obligation d’AXA de 
couvrir un risque en application du présent Contrat est suspendue, dès leur 
entrée en vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites 
Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation d’AXA. Aucun 
sinistre survenu pendant la période de suspension ne pourra donner lieu 
à garantie.
Suspension de l’obligation de payer une somme d’argent ou de fournir une 
prestation
Lorsqu’elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions 
Internationales visées ci-dessus, l’exécution de l’obligation d’AXA de payer 
une somme d’argent ou de fournir une prestation en application du présent 
contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension 
s’applique notamment dans le cadre d’un sinistre ou d’un remboursement 
total ou partiel de prime. Toute somme contractuellement due par AXA et 
dont le paiement aurait été reporté du fait des Sanctions Internationales 
redeviendra exigible à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales 
cessent d’affecter l’obligation d’AXA. Il en est de même, lorsque cela est 
possible, de la fourniture de la prestation qui avait été ainsi suspendue.

Données à caractère personnel 
Dans le cadre du Contrat d’assurance, le Courtier Gestionnaire et l’Assureur seront responsables 
conjoints du traitement des données de l’Assuré(e). 
La Banque Émettrice de la Carte Assurée est responsable du traitement des données à caractère 
personnel relatives à la souscription de la Carte Assurée qui permet aux Assurés de bénéficier 
des prestations d’assurance.
Les Assurés pourront également recevoir des demandes de la part de la succursale française de 
Visa Europe Limited afin de participer à dans des veilles qualitatives relatives aux prestations 
d’assurance. La succursale française de Visa Europe Limited est responsable du traitement 
des données à caractère personnel réalisé dans le cadre des veilles qualitatives. 
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice et Visa s’engagent à respecter les 
obligations légales concernant le traitement de données personnelles, conformément à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 ainsi qu’au Règlement général sur la protection 
des données (RGPD) et à tout règlement ou instrument associé, ainsi que toute autre loi, 
réglementation, exigences réglementaires et codes de conduite applicables en matière de 
protection des données ou toute autre législation, réglementation, règles et codes de conduite 
qui transposent ou remplacent ce qui précède (« Réglementation applicable en matière de 
protection des données »).
Les données personnelles seront utilisées par le Courtier Gestionnaire pour la gestion 
quotidienne du Contrat d’assurance et ses garanties tandis que l’Assureur n’y accèdera que de 
manière ponctuelle pour assister l’Assuré(e) sur certains Sinistres spécifiques. 
En plus de la gestion quotidienne du Contrat, les données personnelles peuvent être utilisées 
pour les finalités suivantes :
(i) �Remplir les obligations règlementaires conformément à l’article L. 561-1 et suivants du Code 

monétaire et financier relatif à la lutte contre le blanchiment des capitaux, et le financement 
du terrorisme et dans le cadre d’un traitement de lutte contre la fraude à l’assurance, ce 
traitement pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes 
présentant un risque de fraude.

(ii) Gérer un contentieux
(iii) �Améliorer le suivi de la qualité des services et de la formation des personnels (notamment par 

l’écoute et/ou l’enregistrement des conversations téléphoniques avec le Courtier Gestionnaire)
(iv) �Utiliser les informations de l’Assuré ou de celles des personnes bénéficiant des garanties, 

afin de fournir les garanties décrites dans la présente notice. En utilisant les garanties de 
l’Assureur, l’Assuré consent à ce qu’il utilise ses données à cette fin ;

(v) �Transmettre les données personnelles de l’Assuré et les données relatives à son contrat, aux 
entités du groupe de l’Assureur, aux prestataires de services de l’Assureur, à son personnel, 
et à toutes personnes susceptibles d’intervenir dans les limites de leurs attributions 
respectives, afin de gérer le dossier de sinistre de l’Assuré, lui fournir les garanties qui lui 
sont dues au titre de son contrat, procéder aux paiements, et transmettre ces données 
dans les cas où la loi l’exige ou le permet ;

(vi) �Procéder à des études statistiques et actuarielles ainsi qu’à des analyses de satisfaction 
clients afin de mieux adapter les produits aux besoins du marché ;

(vii) �Obtenir et conserver tout document photographique pertinent et approprié du bien de 
l’Assuré, afin de fournir les services proposés dans le cadre de son contrat et valider sa 
demande ; et

(viii) �Mener une veille qualitative (questionnaires, sondages et enquêtes relatifs aux prestations 
d’assurance). 

Les données personnelles de l’Assuré(e) seront conservées le temps nécessaire à ces finalités, 
ou pour la durée spécifiquement prévue par les lignes directrices de l’autorité réglementaire 
ou la loi (prescriptions légales).
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Pour la réalisation de veille qualitative par Visa, les données de l’Assuré(e) seront communiquées 
à la succursale française de Visa Europe Limited. Pour les autres finalités, les données de 
l’Assuré(e) seront uniquement communiquées aux sociétés du groupe de l’Assureur, du Courtier 
Gestionnaire, des réassureurs, des organismes professionnels habilités, qui ont besoin d’y 
avoir accès pour la réalisation de ces finalités. Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque 
Émettrice peuvent faire appel aux sous-traitants pour mener des activités de traitement 
spécifiques. Pour ceux de ces destinataires situés en-dehors de l’Union Européenne, le 
transfert est limité aux cas où il est légalement autorisé, notamment (i) les pays listés par la 
Commission Européenne comme protégeant suffisamment les données et (ii) les destinataires 
respectant soit les clauses contractuelles types proposées par la Commission Européenne soit 
des règles d’entreprise contraignantes (BCR).
Le Courtier Gestionnaire, l’Assureur et la Banque Émettrice s’engagent à respecter les obligations 
de mesures de sécurité conformément à la Réglementation applicable en matière de protection 
des données.
Le Courtier Gestionnaire et l’Assureur sont légalement tenus de vérifier que les données de 
l’Assuré(e) sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour. Ils pourront ainsi le/la solliciter 
pour vérifier ou être amenés à compléter son dossier (par exemple en enregistrant l’adresse 
mail d’un courrier électronique de l’Assuré(e).
L’Assuré(e) pourra demander l’accès, la rectification, l’effacement ou la portabilité de ses 
données, définir des directives relatives à leur sort après son décès, choisir d’en limiter 
l’usage ou s’opposer à leur traitement. S’il a donné une autorisation spéciale et expresse pour 
l’utilisation de certaines de ses données, il pourra la retirer à tout moment sous réserve qu’il 
ne s’agisse pas d’informations qui conditionnent l’application du Contrat ou qu’il n’existe pas 
d’obligations règlementaires de les conserver.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié au Contrat, l’Assuré doit écrire à 
l’Assureur par courrier à l’adresse suivante : Inter Partner Assistance - 8-10, rue Paul Vaillant 
Couturier 92240 Malakoff ou par email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com. 
L’intégralité de la politique de confidentialité de l’Assureur est disponible sur le site :  
axa-assistance.fr ou sous format papier, sur demande.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la gestion du contrat, l’Assuré(e) 
doit écrire au Courtier Gestionnaire : Assurant France - à l’attention du Délégué à la Protection 
des Données - Service Visa – Département Gestion, CS 60569 – 13594 Aix en Provence Cedex 3 
ou par email : dataprotectionofficer@assurant.com 
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la souscription de la Carte 
Assurée l’Assuré doit écrire à la Banque Émettrice dont les coordonnées sont détaillées dans les 
conditions générales du contrat de la Carte Assurée conclu avec la Banque Émettrice.
Pour exercer ses droits relatifs au traitement des données lié à la veille qualitative, l’Assuré 
doit écrire à l’entité spécifiée dans les communications avec l’Assuré(e) concernant la veille 
qualitative.
En cas de réclamation, l’Assuré(e) pourra choisir de saisir la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (CNIL) ou par courrier à 3 place de Fontenoy, TSA 80715 – 75334 Paris cedex 07.

Commission de Contrôle
Inter Partner Assistance est soumise en qualité d’entreprise d’assurance de droit belge au 
contrôle prudentiel de la Banque Nationale de Belgique située Boulevard de Berlaimont 14 – 
1000 Bruxelles – Belgique - TVA BE 0203.201.340 – RPM Bruxelles – (www.bnb.be). Inter Partner 
Assistance SA est autorisée à exercer son activité en France en Libre Prestation de Services 
(LPS). L’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) est habilitée à contrôler les 
pratiques commerciales en France en LPS d’Inter Partner Assistance SA.

CHAPITRE 3 - DÉFINITIONS GÉNÉRALES 
Pour une meilleure compréhension des prestations d’assurance, vous trouverez  
ci-dessous les définitions des termes repris en italique dans le texte de cette Notice 
d’Information, applicables à l’ensemble des garanties. 

Chaque descriptif de garantie pourra éventuellement comporter des 
définitions spécifiques.

Année d’Assurance  
Période de 365 jours glissants à compter du premier fait générateur ayant entraîné le 
versement d’une indemnité d’assurance dans les conditions prévues ci-après. 

Assuré
Le titulaire d’une Carte Assurée. 

Assureur
Inter Partner Assistance - SA de droit belge au capital de 180.702.613 euros - siège social :  
7 boulevard du Régent – 1000 Bruxelles (Belgique) désignée ci-après par le pronom « nous ».

Biens Garantis  
Biens mobiliers neufs achetés intégralement au moyen de la Carte Assurée pour un usage 
exclusivement professionnel, dont le prix de vente unitaire est supérieur à 70 € TTC. 

Carte Assurée
La Carte Visa Platinum Business, à usage professionnel exclusivement, de la gamme de Cartes 
Visa à laquelle est adossée la présente garantie. 

Contrat d’assurance/Contrat 
Désigne le contrat d’assurance pour compte souscrit par Visa Europe Limited agissant au 
travers de sa succursale française, auprès de l’Assureur.

Courtier Gestionnaire
Assurant France - SAS au capital de 392.250 €, dont le siège social se situe 195 rue Victor Baltard, 
13290 Aix-en-Provence, dont le numéro unique d’identification est le B 493 481 881 RCS Aix en 
Provence, et inscrite à l’ORIAS en qualité de courtier en assurance sous le numéro 07 030 561 
(www.orias.fr). N° T.V.A FR33 493 481 881 (Garantie financière et assurance de responsabilité civile 
professionnelle conformes aux articles L.512-7 et L.512-6 du Code des assurances). Entreprise 
soumise au contrôle de l’ACPR - 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.
Assurant France est le Courtier Gestionnaire mandaté par l’Assureur pour réaliser la gestion de 
ce contrat. Il est l’interlocuteur privilégié de l’Assuré pour toutes informations relatives à son 
contrat d’assurance ou aux événements qui en découlent.

Dommages Matériels 
Toute détérioration ou destruction à l’exclusion des dommages esthétiques ne 
rendant pas le Bien Garanti impropre à son usage. 

Guerre Civile
On entend par Guerre Civile l’opposition déclarée ou non ou toute autre activité guerrière ou 
armée, de deux ou plusieurs parties appartenant à un même État dont les opposants sont 
d’ethnie, de confession ou d’idéologie différente. Sont notamment assimilés à la Guerre Civile : 
une rébellion armée, une révolution, une sédition, une insurrection, un coup d’État, les consé-
quences d’une loi martiale, de fermeture de frontière commandée par un gouvernement ou 
par des autorités locales. 
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Guerre Étrangère
On entend par Guerre Étrangère la guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, 
y compris l’utilisation de la force militaire par une quelconque nation souveraine à des fins 
économiques, géographiques, nationalistes, politiques, raciales, religieuses ou autres. Sont 
aussi considérées comme Guerre Étrangère : une invasion, insurrection, révolution, l’utilisation 
de pouvoir militaire ou l’usurpation de pouvoir gouvernemental ou militaire.

Paiement par Carte  
A l’occasion d’un Sinistre, il appartient à l’Assuré d’apporter le justificatif prouvant le règlement 
intégral au moyen de la Carte Assurée. 

Sinistre
Survenance d’un évènement de nature à entraîner l’application de la garantie du Contrat 
d’assurance. La date du Sinistre est celle à laquelle survient le fait dommageable, c’est à dire 
celui qui constitue le fait générateur du dommage. 

Substances Biologiques
Tout micro-organisme pathogène (producteur de maladie) et/ou toxine produite 
biologiquement (y compris des organismes modifiés génétiquement et des toxines synthétisées 
chimiquement) susceptibles de provoquer une maladie, une invalidité ou le décès chez les 
humains ou les animaux.

Substances Chimiques
Tout composant solide, liquide ou gazeux qui, selon la manipulation qui en est faite, est 
susceptible de provoquer une maladie, une invalidité ou le décès chez les humains ou les 
animaux.

Substances Nucléaires
Tous les éléments, particules, atomes ou matières qui par émissions, rejets, dispersions, 
dégagements ou échappements de matériaux radioactifs émettent un niveau de radiation par 
ionisation, fission, fusion, rupture ou stabilisation.

Vol 
Dépossession frauduleuse, par un Tiers, du Bien Garanti. Le Vol inclut le Vol avec Agression et le 
Vol avec Effraction.

Vols avec Agression 
Vols du Bien Garanti au moyen de violences physiques, de menaces ou autre moyen de 
persuasion ou d’un arrachement du Bien Garanti porté ou tenu. 

Vols avec Effraction 
Vols du Bien Garanti par le forcement ou la destruction de tout dispositif de fermeture. 

Tiers  
Toute personne autre que le conjoint, le concubin, le partenaire de PACS, les ascendants ou les 
descendants de l’Assuré ou le représentant légal et les préposés de l’Assuré. 

CHAPITRE 4 - DESCRIPTIF DE LA GARANTIE

Article 1 : Objet de la garantie

L’Assureur garantit l’Assuré, dans les limites prévues à l’Article 2, contre : 
•	les Dommages Matériels, 
•	les Vols avec Effraction, 
•	les Vols avec Agression sur la personne de l’Assuré, 
pouvant atteindre les Biens Garantis dans les trente (30) jours suivant leur date d’achat 
ou suivant leur date de livraison si le bien ne fait pas l’objet d’une livraison. 
La garantie couvre les frais de réparation ou de remise en état des Biens garantis 
endommagés dans les limites prévues à l’Article 2 ci-dessous. A défaut, l’Assureur 
remboursera un montant correspondant à la valeur d’achat des Biens garantis 
endommagés, dans les limites prévues à l’Article 2 ci-après. 

Article 2 : Modalités – Montants – Durée de la garantie

Les Biens Garantis sont couverts pour les risques décrits à l’article précédent :
•	à concurrence de 1 500 € TTC maximum par Bien Garanti et dans la limite de 5 000 € TTC 

par année civile, 
•	pendant trente (30) jours maximum à compter de la date d’achat ou de livraison du 

Bien Garanti.
Lorsque les biens endommagés font partie d’un ensemble et s’avèrent à la fois 
inutilisables séparément et irremplaçables, l’indemnité est versée à concurrence du 
prix d’achat de l’ensemble au complet dans la limite fixée au présent article. L’indemnité 
est versée en Euros. En cas d’achats effectués en devises étrangères, il sera tenu compte 
du montant débité sur le relevé bancaire ou relevé de compte carte de l’Assuré.  

Article 3 : Territorialité de la garantie

La présente garantie est acquise pour les Sinistres survenus dans le monde entier. 

Article 4 : Exclusions
Sont exclus de la présente garantie : 

•	les plantes naturelles et animaux vivants, 
•	les fourrures et bijoux sauf s’ils font l’objet d’un Vol avec Agression sur la 

personne Assurée, 
•	les espèces, actions, obligations, coupons, titres , bitcoins, chèques de 

voyage, instruments négociables ainsi que les titres de transport, les 
valeurs mobilières, 

•	les documents d’identité, 
•	les véhicules terrestres à moteur, les engins flottants ou aériens  ainsi que 

tous leurs accessoires intérieurs ou extérieurs, 
•	les biens volés dans un véhicule stationné sur la voie publique entre 22H00 

et 7H00 du matin, 
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•	les biens dont l’achat, la possession ou l’utilisation sont interdits en France, 
•	les Sinistres survenus suite au vice propre du Bien Garanti, 
•	les Sinistres survenus suite à un dommage ayant pour origine un 

phénomène électrique, électronique, interne au Bien Garanti, et relevant 
d’une garantie légale ou commerciale, 

•	la perte simple, la disparition, les Vols sans effraction ou sans agression, 
•	toute suite et/ou conséquence directe ou indirecte provenant d’une mise 

en contact et/ou contamination par des Substances Nucléaires, Biologiques 
ou Chimiques, 

•	les conséquences de Guerre Civile ou Guerre Étrangère ou d’insurrections 
ou de confiscation par les autorités administratives, 

•	les pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive 
de l’Assuré, 

•	les pertes et dommages dus aux effets directs ou indirects d’explosions, de 
dégagement de chaleur ou d’irradiation provenant du fait de transmutation 
de noyaux d’atome et de la radioactivité ainsi que les dommages dus aux 
effets de radiation provoqués par l’accélération artificielle de particules. 

CHAPITRE 5 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE 

Article 1 : Délai de règlement des Sinistres
Le Courtier Gestionnaire s’engage à régler les indemnités dues à l’Assuré, dans les 5 
(cinq) jours ouvrés suivant la réception de tous les éléments nécessaires au règlement.  
La complétude du dossier est validée par le Courtier Gestionnaire. 

Article 2 : Déclaration des Sinistres
L’Assuré est obligé de donner avis à l’Assureur, dès qu’il en a connaissance et au plus tard 
dans les 15 (quinze) jours, de tout Sinistre de nature à entraîner la garantie de l’Assureur. 

Si l’Assuré ne respecte pas ce délai, sauf cas fortuit ou de force majeure, l’Assureur sera 
en droit d’opposer une déchéance de garantie s’il établit que ce retard lui a causé un 
préjudice. 

Toute déclaration de Sinistre peut être effectuée par l’Assuré à : 
Service Carte Visa 
Garantie Achats 

CS 60569 
13594 Aix en Provence Cedex 3 

Tél. (depuis la France*) : 04 86 91 01 22 
Tél. (depuis l’étranger*) : + 33 4 86 91 01 22 

 Du lundi au samedi de 8h à 20h 
Service internet : www.visa-assurances.fr 

(*) Numéro facturé au prix d’une communication nationale (pour les appels émis depuis la France) 
ou internationale (pour les appels émis depuis l’étranger), selon les offres de chaque opérateur. 

Conformément à l’article 1353 du Code civil, il appartient à l’Assuré de démontrer qu’il 
remplit les conditions de validité de la garantie. Toute demande non étayée par les 
éléments et informations suffisants pour prouver la matérialité des faits, pourra être 
rejetée. 

L’Assuré doit transmettre les documents et pièces justificatifs indiqués ci-après. 

En cas de non-respect de ces formalités et obligations, sauf cas fortuit 
ou de force majeure, l’Assureur pourra réclamer à l’Assuré une indemnité 
proportionnée au préjudice subi. 
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du risque connus de l’Assuré l’expose aux sanctions prévues par le Code 
des assurances, c’est-à-dire : réduction d’indemnité ou nullité du Contrat 
(articles L.113-8 et L.113-9 du Code des assurances).
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs 
du sinistre (date, nature, cause, circonstances ou conséquences) connus de 
l’Assuré l’expose, en cas de mauvaise foi, à la déchéance.

Article 3 : Documents et pièces justificatives

L’Assuré doit communiquer les éléments et documents nécessaires au règlement du 
Sinistre. A ce titre, il devra communiquer au Courtier Gestionnaire : 
•	une lettre de l’Assuré précisant les circonstances, la date et le lieu du Sinistre, 
•	la copie d’une pièce d’identité de l’Assuré et un extrait KBIS de moins de trois mois pour 

les personnes morales, 
•	la facture d’achat, le ticket de caisse, ou à défaut un duplicata, 
•	la preuve du Paiement par la Carte Assurée des prestations garanties : le relevé de 

compte bancaire ou la facture du paiement ou à défaut l’attestation de la Banque 
Émettrice dûment complétée adressée à l’Assuré par le Courtier Gestionnaire, 

•	les rapports de police ou gendarmerie, de pompiers s’ils ont été communiqués à 
l’Assuré, 

•	en cas de Vol, une déclaration de vol faite au commissariat, à la gendarmerie, ou autre 
autorité de police (cas des personnes à l’étranger) dans les quarante-huit (48) heures 
qui suivent la date de survenance du dommage (ce document est obligatoire sauf cas 
fortuit ou de force majeure), 

•	le devis estimatif des réparations si le Bien Garanti est réparable, ou dans le cas 
contraire, le Bien Garanti endommagé, accompagné du devis d’impossibilité de 
réparation, 

•	le justificatif de l’achat pour un usage exclusivement professionnel, 
•	un Relevé d’Identité Bancaire (RIB). 

L’Assuré doit être en mesure de communiquer les documents originaux si l’Assureur lui 
demande. 
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NOTICE D’INFORMATION
« Service Visa Platinum Business »
Version juillet 2025 

SERVICE CONCIERGE 
Dont le siège social est situé
66 rue des Archives
75003 Paris
SAS au capital de 151 628,30 €
RCS de Paris 485 281 232

VISA EUROPE LIMITED 
Société de droit anglais dont le siège social est situé :
1 Sheldon Square, Londres W2 6TT, Royaume Uni 
Immatriculé sous le n° 5139966
Agissant au travers de sa succursale française 
Située 83-85, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris,
509 930 699 RCS Paris
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION  
DU SERVICE CONCIERGERIE VISA PLATINUM BUSINESS 

Le Service de Conciergerie Visa Platinum Business (le « Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business ») désigne l’ensemble des prestations proposées par la Banque lors de la souscription 
de votre carte Visa Platinum Business (ci-après la « Carte ») et délivré par l’Assistant Visa 
Platinum Business. 

Les conditions d’utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business (les « Conditions 
Générales d’Utilisation ») ont pour objet de régir l’accès et l’utilisation du Service de 
Conciergerie Visa Platinum Business, fourni par la Banque et réalisé par son prestataire 
Visa Europe Limited, Société de droit anglais dont le siège social est situé 1 Sheldon Square, 
Londres W2 6TT, Royaume Uni, immatriculé sous le numéro 5139966 agissant au travers de 
sa succursale française sise au 83-85, avenue de la Grande Armée – 75116 Paris (France) 
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 509 930 699 (« Visa »), au travers de son 
prestataire, la société Service Concierge, société par actions immatriculée au RCS de Paris 
sous le numéro 485 281 232, dont le siège social est situé 64-66 rue des Archives, 75003 Paris 
(l’ « Assistant Visa Platinum Business »).

L’Assistant Visa Platinum Business ne joue qu’un rôle d’intermédiaire entre les Détenteurs de 
la Carte et Tiers Fournisseurs et/ou les Partenaires qui délivrent réellement les services ou 
biens commandés par le biais du Service de Conciergerie Visa Platinum Business.

1. DÉFINITIONS 
Les termes commençant par une majuscule ont le sens qui leur est donné ci-dessous et/ou 
dans le corps des Conditions Générales d’Utilisation.   

Assistant Visa Platinum 
Business

Désigne la société prestataire de Visa visée au Préambule 
et/ou un personnel de ce prestataire chargé de traiter les 
Demandes dans le cadre du service de Conciergerie.

Banque Désigne la banque émettrice de votre Carte et auprès de 
laquelle vous avez souscrit votre Carte.

Carte
Désigne la Carte Visa Platinum Business, ainsi que tout autre 
moyen de paiement, quel qu’en soit le support, auquel est 
associé le Service de Conciergerie Visa Platinum Business.

Contrat Porteur
Désigne le contrat conclu entre la Banque d’une part, et le 
Détenteur de la Carte et la Société qui l’emploie d’autre parten 
vue de la souscription de la Carte.

Demande

Désigne un ordre de service préalable à toute fourniture de 
prestation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, 
adressé par un Détenteur de la Carte à l’Assistant Visa 
Platinum Business, par courrier électronique, par téléphone, 
par le canal du Site Internet ou de l’application mobile Visa 
Platinum Business ou par tout autre canal que Visa déciderait 
de mettre en place.

Détenteur de la Carte

Désigne la personne physique cliente de la Banque, signataire 
du Contrat Porteur, en son nom ou pour le compte de sa 
société ou de la société qui l’emploie, détentrice de la Carte, et 
bénéficiant à ce titre du Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business.

Partenaires
Désigne les entreprises partenaires de Visa, de l’Assistant 
Visa Platinum Business et/ou de la Banque dans le cadre du 
Service de Conciergerie Visa Platinum Business fournis au 
Détenteur de la Carte.

Conciergerie 

Désigne les prestations rendues par l’Assistant Visa Platinum 
Business au profit des Détenteurs de la Carte pour répondre à 
une Demande, selon les modalités convenues par la Banque, 
l’Assistant Visa Platinum Business, les Partenaires et les Tiers 
Fournisseurs.

Service de Conciergerie 
Visa Platinum Business Désigne la Conciergerie.

Tiers Fournisseurs
Désigne tout prestataire de service ou commerçant auquel 
l’Assistant Visa Platinum Business fait appel pour traiter les 
Demandes, et qui n’est pas contractuellement lié ni à Visa, ni 
à l’Assistant Visa Platinum Business ni à la Banque.

Visa Platinum Business Désigne la marque du produit enregistrée et propriété de 
Visa, identifiant la Carte.

Ces définitions s’entendent aussi bien au singulier qu’au pluriel. 

2. �ACCEPTATION ET MODIFICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION

Avant toute utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, le Détenteur de la 
Carte reconnaît avoir lu, compris, et consenti aux Conditions Générales d’Utilisation. Dans le 
cas contraire, le Détenteur de la Carte ne doit pas, ni ne peut utiliser le Service de Conciergerie 
Visa Platinum Business.
Dans le respect des limites et conditions imposées par la réglementation applicable, l’Assistant 
Visa Platinum Business, Visa ou la Banque se réserve le droit de modifier les Conditions 
Générales d’Utilisation à tout moment, moyennant l’information préalable des Détenteurs de la 
Carte, sans que cette liste ne soit limitative, dans le cadre d’une mise en conformité à la suite d’un 
changement de la législation ou pour refléter des évolutions techniques apportées au Service 
de Conciergerie Visa Platinum Business. En cas de modification des Conditions Générales 
d’Utilisation, la Banque en communiquera une nouvelle version au Détenteur de Carte. 
La Banque met à disposition des Détenteurs de la Carte un Service de Conciergerie par le 
biais de Visa. Visa a conclu un contrat avec l’Assistant Visa Platinum Business afin de mettre à 
disposition des Détenteurs de la Carte le Service de Conciergerie Visa Platinum Business. En 
cas de fin, pour quelque raison que ce soit, du contrat entre Visa et l’Assistant Visa Platinum 
Business, le Détenteur de la Carte recevra des nouvelles conditions générales et continuera à 
bénéficier du Service de Conciergerie Visa Platinum Business qui sera assuré par le nouveau 
prestataire.
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3. �CONDITIONS D’ACCÈS AU SERVICE DE CONCIERGERIE  
VISA PLATINUM BUSINESS

En souscrivant une Carte Visa Platinum Business auprès de sa Banque, le Détenteur de la 
Carte bénéficie automatiquement du Service de Conciergerie Visa Platinum Business adossé 
à cette Carte.
Pour accéder au Service de Conciergerie Visa Platinum Business, le Détenteur de la Carte doit 
être :
- âgé au minimum de 18 ans ; et
- �porteur d’une Carte Visa Platinum Business émise à son nom par la Banque et en cours de validité.
Le Détenteur de la Carte a accès au Service de Conciergerie Visa Platinum Business à compter 
de la réception de la Carte. Le Détenteur de la Carte perdra l’accès au Service de Conciergerie 
Visa Platinum Business en cas de résiliation ou de non-renouvellement du Contrat Porteur, 
en cas de retrait de la Carte ou de blocage de l’utilisation de la Carte par la Banque ou par le 
Détenteur de la Carte, et ce, pour quelque raison que ce soit, en cas d’invalidité de la carte (à 
la suite d’une déclaration de perte ou de vol de la Carte notamment).
Seul le Détenteur de la Carte peut avoir accès au Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business. Cet accès au Service de Conciergerie Visa Platinum Business est strictement 
personnel. Le Détenteur de la Carte s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
qu’aucune tierce personne n’utilise ses identifiants à sa place. 
L’Assistant Visa Platinum Business peut être amené à vérifier l’identité du Détenteur de la Carte 
en demandant certaines informations, notamment les nom, prénom, date de naissance et/ou 
les quatre (4) derniers chiffres de la Carte. 
Le Détenteur de la Carte a accès au Service de Conciergerie Visa Platinum Business de 8h à 
20h du lundi au samedi (hors jours fériés), par le biais des outils de communication suivants :
- �les applications mobiles iOS et Android « my Visa Business » (le « Site ») et/ou l’espace membre 

disponible sur le site internet https://www.myvisabusiness.fr/fr ; 
- WhatsApp ;
- par téléphone au numéro de téléphone figurant au dos de la Carte ou bien sur le Site ;
- par email à l’adresse suivante : assistantbusiness@visaplatinum.fr ;
- tout nouveau canal qui serait mis en place à cette fin.
Le bénéfice d’une Demande passée auprès de l’Assistant Visa Platinum Business est personnel 
et est réservé au Détenteur de la Carte et ne peut être transféré à un tiers.
La Banque se réserve le droit de suspendre l’accès au Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business du Détenteur de la Carte, sans mise en demeure préalable, dans les cas listés dans 
la Clause 3.3 (Exclusions du Service de Conciergerie Visa Platinum Business) et y compris en 
cas d’utilisation abusive, frauduleuse, illégale, contraire à la morale, aux bonnes mœurs ou à 
l’éthique du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, de falsification des informations 
transmises à l’Assistant Visa Platinum Business et/ou aux Tiers Fournisseurs/Partenaires.
En cas de non-utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, aucun 
remboursement ou dédommagement de quelque sorte que ce soit ne sera opéré au profit du 
Détenteur de la Carte par la Banque, Visa ou l’Assistant Visa Platinum Business.

4. DESCRIPTION DU SERVICE DE CONCIERGERIE VISA PLATINUM BUSINESS

4.1. Périmètre du Service de Conciergerie Visa Platinum Business   
Dans le cadre du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, un Assistant Visa Platinum 
Business est à la disposition du Détenteur de la Carte pour toute Demande exclusivement liée 
à son activité professionnelle, en France comme à l’étranger, notamment :  
- �Secrétariat courant (assistance pour les besoins du quotidien, fournitures de bureau, 

coursier, aide à la recherche d’assistance, etc.)

- �Repas d’affaires (recommandations et réservations de restaurants, organisations d’un service 
de traiteur, livraison de plateau repas, etc.)

- Déplacements professionnels (recherches et réservations de billets d’avion, train, taxi, etc.)
- �Événements professionnels et fidélisation client (réservation et recommandation de spectacle, 

organisation de stand sur des foires, cadeaux d’affaires, etc.).

4.2. Exclusion du périmètre du Service de Conciergerie Visa Platinum Business
Sont exclus du périmètre du Service de Conciergerie Visa Platinum Business :
•	Toute Demande n’entrant pas dans le périmètre des services décrits à la Clause 3.1 (Périmètre 

du Service de Conciergerie Visa Platinum Business) ;
•	Les Demandes de prestations entrant dans le périmètre d’activité d’une profession 

réglementée (par exemple : agent immobilier, médecin, avocat/conseil juridique, notaire…) ;
•	toute Demande ne respectant pas les contraintes administratives ou légales propres à 

chaque pays ; 
•	toute Demande entachée d’illégalité ou susceptible de porter atteinte à la vie privée ;
•	toute Demande contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ;
•	toute Demande portant sur la livraison de marchandises en grande quantité à des fins 

commerciales ou de revente.

L’Assistant Visa Platinum Business se réserve le droit de ne pas répondre favorablement à une 
Demande qui serait en contradiction avec les lois et réglementations nationales, européennes 
et/ou internationales dûment applicables, et notamment en termes d’éthique et de bonnes 
mœurs.

5. �CONDITIONS D’UTILISATION DU SERVICE DE CONCIERGERIE VISA 
PLATINUM BUSINESS 

Le Détenteur de la Carte adresse ses Demandes à l’Assistant Visa Platinum Business, qui fera 
ses meilleurs efforts pour y répondre, en utilisant l’un des canaux de communication définis à 
l’article 2 (Conditions d’accès au Service de Conciergerie Visa Platinum Business).
L’Assistant Visa Platinum Business s’engage à accuser réception des Demandes dans un délai 
de deux (2) heures. 
Il est possible que la Demande implique que l’Assistant Visa Platinum Business se rapproche 
de Tiers Fournisseurs ou de Partenaires dont les horaires de services peuvent ne pas être en 
24/7. En ce cas, l’Assistant Visa Platinum Business sera en mesure de revenir vers le Détenteur 
de la Carte lors du jour ouvré suivant, dans le délai pratiqué par le Tiers Fournisseur et/ou le 
Partenaire, et en informera le Détenteur de la Carte.
Avant de procéder au traitement de la Demande, l’Assistant Visa Platinum Business contactera 
le Détenteur de la Carte pour l’informer des modalités de la Demande. Il est rappelé que 
l’ensemble des Demandes effectuées sont soumises aux conditions générales et tarifs des 
Tiers Fournisseurs et/ou des Partenaires en vigueur au jour de la Demande, et aux présentes 
Conditions Générales d’Utilisation.
Dans certains cas, si cela est nécessaire, avant de valider la commande de services auprès des 
Tiers Fournisseurs et/ou Partenaires, l’Assistant Visa Platinum Business établit et transmet par 
email au Détenteur de la Carte une proposition écrite assortie, le cas échéant, des devis établis 
par les Tiers Fournisseurs et/ou Partenaires, précisant le coût et les conditions d’exécution des 
services et/ou les conditions de vente. Ces documents doivent être retournés par le Détenteur 
de la Carte signés ou revêtus d’un bon pour accord préalablement à l’exécution et la validation 
des Demandes par l’Assistant Visa Platinum Business.
Pour l’ensemble des Demandes, chaque Partenaire et/ou Tiers Fournisseur dispose de 
conditions de vente, de services et d’annulation qui lui sont propres, et qui sont transmis au 
Détenteur de la Carte par email ou accessibles depuis le Site. Il appartient au Détenteur de la 
Carte d’en prendre connaissance avant de valider sa Demande. En cas de Demande validée, 
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le Détenteur de la Carte sera automatiquement et irrévocablement lié par les conditions 
générales de vente du Tiers Fournisseur ou du Partenaire et notamment les conditions 
d’annulation pouvant impliquer des frais d’annulation ou l’absence de conditions d’annulation.
L’Assistant Visa Platinum Business est en lien direct avec les Tiers Fournisseurs et/ou les 
Partenaires pour le traitement de la Demande ; cependant, si le Détenteur de la Carte le 
souhaite, ou si cela est nécessaire pour accéder à la Demande, le Détenteur de la Carte peut 
être mis en relation avec un ou plusieurs Tiers Fournisseurs et/ou Partenaires, si cela est 
expressément convenu avec lesdits Tiers Fournisseurs et Partenaires.
L’Assistant Visa Platinum Business est tenu de faire ses meilleurs efforts pour satisfaire aux 
Demandes. Par la nature même de son activité, l’Assistant Visa Platinum Business est tenu à 
une obligation de moyens et non de résultat. 
Les Demandes sont traitées par l’Assistant Visa Platinum Business sous réserve de disponibilité 
auprès des Tiers Fournisseurs et/ou des Partenaires et en cas d’indisponibilité, l’Assistant Visa 
Platinum Business fait ses meilleurs efforts pour proposer une offre de service alternative 
susceptible de répondre aux attentes du Détenteur de la Carte.
Si l’Assistant Visa Platinum Business ne peut pas donner satisfaction à une Demande pour des 
raisons externes à sa volonté, et que la solution de remplacement qu’il propose ne convient 
pas, le Détenteur de la Carte ne peut prétendre à aucune indemnité compensatoire de quelque 
sorte que ce soit, de la part de l’Assistant Visa Platinum Business, de la Banque ou de Visa.
Dans le cadre du traitement des Demandes, l’Assistant Visa Platinum Business n’intervient qu’en 
qualité d’intermédiaire entre le Détenteur de la Carte et les Tiers Fournisseurs/Partenaires. 
Les prestations sont en effet commandées par l’Assistant Visa Platinum Business, au nom et 
pour le compte du Détenteur de la Carte ; ainsi, lorsque le Détenteur de la Carte effectue une 
Demande, il donne mandat à l’Assistant Visa Platinum Business d’effectuer des commandes 
et/ou des réservations auprès des Tiers Fournisseurs/Partenaires. L’Assistant Visa Platinum 
Business demandera toujours au Détenteur de la Carte de valider une Demande avant de 
procéder à une commande ou réservation ferme.
Enfin, le Détenteur de la Carte est informé qu’il peut bénéficier de certaines offres ou privilèges 
directement auprès des Partenaires sans l’intervention de l’Assistant Visa Platinum Business. 
Pour ces offres et privilèges-là, il appartient au Détenteur de la Carte de s’informer sur les 
conditions générales de vente et d’utilisation du Partenaire concerné. Dans ce cadre-là, Visa 
n’interviendra qu’en qualité d’intermédiaire et n’est pas partie prenante à la transaction entre 
le Détenteur de la Carte et le Partenaire.

6. PAIEMENT 
L’Assistant Visa Platinum Business communique les tarifs des prestations dans le cadre de 
chaque Demande, et les modalités de paiement, le cas échéant. Le tarif et le paiement des 
prestations est soumis aux conditions générales de vente du Tiers Fournisseur et/ou du 
Partenaire. 
Le paiement de l’ensemble des Demandes que le Détenteur de la Carte effectue auprès de 
l’Assistant Visa Platinum Business est à sa charge, ainsi que tous les frais afférents (tels que 
frais de réservation, frais d’annulation ou de modification des réservations, frais de livraison, 
assurance, taxes, écarts de changes, etc.). Les factures sont libellées au nom du Détenteur 
de la Carte ou de la société qui a signé le Contrat Porteur et le cas échéant sont adressées 
directement par les Tiers Fournisseurs et/ou Partenaires. 
Si la Demande implique que le Détenteur de la Carte procède à un paiement pour confirmer 
une réservation, il se peut que celle-ci soit maintenue sous un certain délai avant paiement ; 
le Détenteur de la Carte est responsable du respect de ce délai, et l’Assistant Visa Platinum 
Business ne saurait être responsable ni de l’indisponibilité des prestations, objets de la 
Demande, en cas d’expiration du délai de paiement du fait du Détenteur de la Carte, ni de 
l’évolution des tarifs, après expiration du délai de paiement de la réservation de la Demande.

Si les Demandes nécessitent que le paiement soit effectué directement par l’Assistant Visa 
Platinum Business pour le compte du Détenteur de la Carte, celui-ci collecte les données 
nécessaires au paiement (numéro de carte bancaire, date d’expiration et cryptogramme), afin 
de procéder à ce paiement et ce, dans le respect des normes de sécurité imposées par le 
secteur bancaire (PCI-DSS). Il est demandé au Détenteur de la Carte d’envoyer un email à 
l’adresse qui lui sera indiquée par l’Assistant Visa Platinum Business, attestant de son accord 
pour que l’Assistant Visa Platinum Business procède au paiement avec le moyen de paiement 
communiqué. Cet email ne doit contenir aucune donnée de paiement.  
A la demande du Détenteur de la Carte et sous réserve de son accord écrit, l’Assistant Visa 
Platinum Business peut conserver les données de paiement qui lui ont été transmises lors 
d’une Demande, à l’exception du cryptogramme qui, lui, n’est jamais conservé. Dans ce 
cas, ces données de paiement sont uniquement conservées sur une plateforme sécurisée, 
conformément aux normes imposées par le secteur bancaire (PCI-DSS). 

7. DEMANDES PARTICULIÈRES À L’ASSISTANT VISA PLATINUM BUSINESS

7.1. Billetterie
L’Assistant Visa Platinum Business s’engage à mettre en œuvre ses meilleurs moyens afin de 
trouver des billets pour tous les évènements/spectacles auxquels le Détenteur de la Carte 
souhaite assister.  
Dans le cas où l’évènement/spectacle affiche complet dans les billetteries traditionnelles, 
l’Assistant Visa Platinum Business peut faire appel à des Tiers Fournisseurs, spécialisés dans 
l’obtention de billets pour des évènements/spectacles très prisés et pour lesquels l’obtention 
de places est très difficile. Par conséquent, les prix proposés sont susceptibles d’évoluer à 
tout moment et d’être différents de la valeur faciale mentionnée sur les billets en raison de 
majoration liée à des frais mis en place par les Tiers Fournisseurs (tels que frais d’agence, de 
gestion et/ou administratifs, ...). Dès lors que le Détenteur de la Carte confirme la réservation 
par email, l’Assistant Visa Platinum Business procède au paiement, qui est facturé dans les 
mêmes conditions que celles définies à l’article 5 (Paiement). 
L’Assistant Visa Platinum Business ne joue ici qu’un rôle d’intermédiaire entre les Tiers Fournisseurs 
et le Détenteur de la Carte et ne prend aucune commission ou marge sur le prix des billets achetés.
Toute demande de réservation confirmée est ferme et définitive, et, conformément aux 
dispositions de l’Article L221-28 du Code de la consommation, n’est assortie d’aucun droit de 
rétractation. En conséquence, les places réservées et payées ne peuvent être ni annulées, ni 
reportées, ni modifiées, ni échangées, sauf si cela est expressément prévu dans les conditions 
générales de vente du Tiers Fournisseur, organisateur de l’évènement/spectacle.  
Le Détenteur de la Carte est tenu de vérifier la date et l’heure de l’évènement/spectacle, le 
Tiers Fournisseur organisateur de l’évènement étant susceptible de les modifier selon les 
conditions générales de vente du Tiers Fournisseur, sous réserve du respect des dispositions 
légales en vigueur.
Les billets sont pleinement soumis aux conditions générales de vente des Tiers Fournisseurs, 
organisateurs des évènements / spectacles, et notamment les conditions d’annulation, de 
report et/ou de rétractation le cas échéant ; ainsi l’Assistant Visa Platinum Business ne peut être 
responsable de l’annulation ou de report d’évènements, qui sont sous la seule responsabilité 
des Tiers Fournisseurs, organisateurs des évènements / spectacles. L’Assistant Visa Platinum 
Business recommande le Détenteur de la Carte de lire ces conditions générales de vente qui 
lui sont pleinement opposables et qui sont accessibles, avant l’achat, sur le site officiel de 
l’évènement /spectacle en cause. 
Si l’Assistant Visa Platinum Business parvient à obtenir un remboursement auprès de Tiers 
Fournisseurs, le Détenteur de la Carte bénéficie de ce remboursement. Cependant il est 
rappelé que l’Assistant Visa Platinum Business ne peut garantir l’obtention du remboursement. 
En cas de recours aux services d’un prestataire spécialisé, comme rappelé ci-avant, il peut y 
avoir une différence entre la valeur faciale du billet et le prix auquel le Détenteur de la Carte 
l’acquière ; en ce cas, seule la valeur faciale est susceptible de faire l’objet d’un remboursement. 
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7.2. Taxis
Lorsque la Demande concerne une réservation de taxi, et que le Détenteur de la Carte ne 
se présente pas au rendez-vous prévu au moment de la commande et plus généralement si 
le taxi ne charge pas la course du fait du Détenteur de la Carte (« Non-charge »), celui-ci est 
redevable d’un montant forfaitaire de quinze (15) euros TTC. 
Le Détenteur de la Carte reçoit alors une facture de l’Assistant Visa Platinum Business, dont il 
est tenu de s’acquitter sous un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de 
ladite facture. Tout retard de paiement entraîne de plein droit des pénalités de retard égales 
au taux d’intérêt légal en vigueur, et sont dues à compter du jour suivant la date de règlement 
figurant sur la facture.
Il est cependant précisé qu’une tolérance sera accordée à la première survenue d’une Non-
charge et que ces frais ne seront facturés qu’à compter de la seconde occurrence de Non-
charge. Le non-paiement d’une Non-charge pourra entraîner la suspension d’accès aux 
demandes de taxis.

7.3. Voyages
Pour toute Demande relative aux voyages, les Détenteurs de la Cartes sont tenus de se 
référer aux conditions générales et/ou au contrat de voyage qui leur seront communiqués 
par l’Assistant Visa Platinum Business dans l’email de proposition commerciale avant la 
confirmation de commande.

8. RESPONSABILITÉ
L’Assistant Visa Platinum Business agit conformément aux Demandes formulées par le 
Détenteur de la Carte, avec pour objectif de lui en donner satisfaction. En cas d’erreur de la 
part d’un Détenteur de la Carte dans la formulation des Demandes, l’Assistant Visa Platinum 
Business ne peut en être responsable ; l’Assistant Visa Platinum Business fait néanmoins de 
son mieux, et dans la mesure du possible, pour proposer au Détenteur de la Carte de corriger 
son erreur, étant entendu que cela peut entraîner des coûts à la charge du Détenteur de la 
Carte ; en ce cas, sa validation expresse et préalable est demandée au Détenteur de la Carte. 
L’Assistant Visa Platinum Business s’engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir une qualité 
de service optimale et permettre un accès au Service de Conciergerie Visa Platinum Business 
dans les conditions décrites à la Clause 2 (Conditions d’accès au Service de Conciergerie Visa 
Platinum Business) sauf dans le cas d’un évènement de force majeure tel que défini par la loi 
à l’article 1218 du Code Civil et/ou la jurisprudence. 
L’Assistant Visa Platinum Business ne saurait être tenu responsable en cas d’utilisation 
frauduleuse du Service de Conciergerie Visa Platinum Business par le Détenteur de la Carte, 
en raison de l’incapacité de celui-ci à préserver la confidentialité de ses identifiants.
Les Demandes du Détenteur de la Carte formulées auprès de l’Assistant Visa Platinum 
Business sont fournies/réalisées par des Tiers Fournisseurs ou les Partenaires et sont dès lors 
soumis à des conditions d’utilisation et des politiques de confidentialité spécifiques à chacun 
des Tiers Fournisseurs ou Partenaires qui en sont seuls responsables. Pour connaître lesdites 
conditions d’utilisation et/ou politique de confidentialité applicables, le Détenteur de la Carte 
devra contacter ou se rendre sur le site du Tiers Fournisseur ou du Partenaire. L’Assistant 
Visa Platinum Business exclut tout responsabilité concernant les prestations fournies par un 
Tiers Fournisseur ou Partenaire. Toute réclamation devra être adressée directement au Tiers 
Fournisseur ou Partenaire concerné. 
En cas de doute du Détenteur de la Carte quant à la qualité de son interlocuteur (Tiers 
Fournisseur/Prestataire), il est invité à se rapprocher de l’Assistant Visa Platinum Business 
qui pourra le renseigner et le cas échéant, l’orienter sur la procédure à suivre en cas de 
réclamation.
De même, l’Assistant Visa Platinum Business ne peut être tenu responsable de l’inexécution de 
certaines prestations en cas d’impossibilité de paiement par la Carte Visa Platinum Business, 
dans les cas où un pays et/ou commerçant n’accepterait pas ce moyen de paiement.

L’Assistant Visa Platinum Business ne peut être tenu pour responsable des délais et/ou 
impossibilités d’obtenir les documents administratifs tels que visa d’entrée et/ou de sortie, 
passeport, déclarations en douanes, etc. nécessaires à l’organisation de certaines prestations 
et notamment au transport du Membre à l’intérieur ou hors du pays où il se trouve, ou son 
entrée dans le pays, ou de l’envoi de certains produits demandés par le Membre, ni des retards 
dans l’exécution des prestations résultant des mêmes causes.
Si l’inexécution ou la mauvaise exécution d’une Demande résulte du fait de l’Assistant Visa 
Platinum Business, celui-ci s’efforce de remédier à la situation afin d’exécuter la Demande. En 
cas de désaccord ou de litige entre un Détenteur de la Carte et l’Assistant Visa Platinum Business, 
conformément aux dispositions de l’article L. 612-1 du Code de la consommation, le Détenteur 
de la Carte a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de la 
résolution amiable du litige relatif au Service de Conciergerie Visa Platinum Business :

Centre de la Médiation de la Consommation des Conciliateurs de justice (CM2C)
Modalités de saisine : https://www.cm2c.net/comment-nous-saisir.php

Il est rappelé que le litige ne sera pas examiné par le médiateur si :
- �le Détenteur de la Carte ne justifie pas avoir tenté, au préalable, de le résoudre directement 

auprès du service réclamation joignable ici : assistantbusiness@visaplatinum.fr 
- �la demande est manifestement infondée ou abusive ;
- �le litige a été précédemment examiné ou est en cours d’examen par un autre médiateur ou 

par un tribunal ;
- �la demande est introduite auprès du médiateur dans un délai supérieur à un an à compter 

de la saisine du service réclamation ;
- �le litige est hors champ de compétence du médiateur.
Vous êtes également informé que vous avez la possibilité de recourir à la plateforme 
européenne de Règlement en Ligne des Litiges (RLL) : www.ec.europa.eu/consumers/odr/.

9. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
Dans le cadre du Service de Conciergerie Visa Platinum Business et du traitement des 
Demandes, la Banque (responsable du traitement), Visa (sous-traitant de la Banque) et 
l’Assistant Visa Platinum Business (sous-traitant ultérieur de Visa) sont amenés à connaître 
et traiter des données personnelles vous concernant, dans les conditions détaillées dans la 
notice de confidentialité adossée aux Conditions Générales d’Utilisation.

10. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Dans le cadre de l’utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, les Détenteurs 
de la Cartes ont accès à des marques, logos, éléments visuels, photographies, dessins, textes, 
vidéos, au Site, à des Applications mobiles, à des e-newsletters, ou à toute autre donnée / 
information, sous quelque forme qu’elle soit (les « Eléments »). Ces Eléments sont protégés 
par le droit d’auteur, le droit des marques, le droit des brevets, ou tout autre droit de propriété 
intellectuelle et sont la propriété exclusive de l’Assistant Visa Platinum Business, de la Banque, 
de Visa ou de leurs filiales, des Tiers Fournisseurs, des Partenaires (le « Titulaire des droits »).
Toute utilisation des Eléments non expressément autorisée par écrit par le Titulaire des 
droits entraîne une violation de ses droits de propriété intellectuelle pouvant constituer 
une contrefaçon et peut également entraîner une violation du droit à l’image, du droit des 
personnes ou de tout autre droit et réglementation en vigueur. La responsabilité pénale et/ou 
civil du Détenteur de la Carte pourrait être engagée. 
Il est donc interdit de copier, modifier, reproduire, distribuer, publier, d’intégrer sur quelque 
support que ce soit, adapter, céder, donner en licence, donner en garantie, transmettre de 
toute autre manière sous quelque forme que ce soit, partiellement et totalement, les Eléments, 
sans l’autorisation expresse préalable du Titulaire des droits.
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11. DIFFAMATION
Conformément à la loi du 29 juillet 1881, la Banque, Visa et/ou l’Assistant Visa Platinum 
Business se réservent le droit de poursuivre toute personne qui serait auteur d’une injure ou 
d’une diffamation à leur égard. Toute allégation ou imputation d’un fait qui porterait atteinte 
à leur honneur ou à leur considération, qu’elle soit effectuée par voie directe ou par voie de 
reproduction est susceptible de poursuites.

12. LOI APPLICABLE
Les Conditions Générales d’Utilisation sont régies par le droit français. Tout litige qui viendrait 
à naître à propos de la validité, de l’exécution ou de l’interprétation des Conditions Générales 
d’Utilisation est soumis compétence exclusive des juridictions françaises compétentes.

SERVICE DE CONCIERGERIE VISA PLATINUM BUSINESS

NOTICE D’INFORMATION RELATIVE  
À LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

La présente notice a pour objet d’informer le Détenteur de la Carte sur la façon dont ses 
Données Personnelles sont collectées, traitées et partagées par la Banque, l’Assistant Visa 
Platinum Business et Visa.
Le Service de Conciergerie Visa Platinum Business est délivré conformément à la règlementation 
applicable en matière de données à caractère personnel, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés dite « Loi Informatique et Libertés » 
telle que modifiée notamment par la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 et le Règlement Européen 
n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (« RGDP ») 
(ci-après la « Règlementation Applicable »).
Au sens de la Règlementation Applicable, la Banque agit en qualité de Responsable de 
Traitement de vos Données Personnelles, Visa agit en qualité de Sous-Traitant et l’Assistant 
Visa Platinum Business agit en tant que Sous-Traitant ultérieur de Visa.

1. DÉFINITIONS 
« Donnée Personnelle » désigne toute information se rapportant à une personne physique 
identifiée ou identifiable ; est réputée être une personne physique identifiable, une personne 
physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence 
à un identifiant, tel qu’un nom, un numéro d’identification, des données de localisation, un 
identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, 
physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale.
« Données Personnelles Sensibles » désigne des données personnelles qui révèlent l’origine 
raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou 
l’appartenance syndicale, ainsi que des données génétiques, des données biométriques, 
des données concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l’orientation 
sexuelle d’une personne physique.
« Responsable de Traitement » désigne la personne physique ou morale, l’autorité 
publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres, détermine 
les finalités et les moyens du Traitement des Données Personnelles.
« Sous-Traitant » désigne l’entité qui traite des Données Personnelles pour le compte du 
Responsable de Traitement.
« Traitement » désigne toute opération ou tout ensemble d’opérations effectuées ou 
non à l’aide de procédés automatisés et appliquées à des Données Personnelles ou des 
ensembles de Données Personnelles, telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, 
la structuration, la conservation, l’adaptation ou la modification, l’extraction, la consultation, 

l’utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à 
disposition, le rapprochement ou l’interconnexion, la limitation, l’effacement ou la destruction.
Les termes en majuscules utilisés dans la présente politique de confidentialité sans y être 
définis ont le sens qui leur est donné dans les Conditions Générales d’Utilisation du Service de 
Conciergerie Visa Platinum Business ou dans le RGPD. 

2. DONNÉES PERSONNELLES COLLECTÉES
Dans le cadre de la fourniture du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, les Données 
Personnelles du Détenteur de la Carte sont recueillies au moment de la souscription de la 
Carte ainsi qu’au moment de l’utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business.  
Ces Données Personnelles sont nécessaires à la délivrance du Service de Conciergerie Visa 
Platinum Business.  

2.1. Données Personnelles collectées au moment de la souscription de la Carte
Les Données Personnelles listés ci-après sont collectées par la Banque du Détenteur de la 
Carte, au moment de la souscription de son Contrat Porteur et transmises au Concierge pour 
la mise en place du Service au bénéfice du Détenteur de la Carte:
- Civilité
- Nom et prénom
- Date et lieu de naissance
- 4 derniers chiffres de la Carte Visa Platinum du Détenteur
- Adresse email
- Adresse postale
- Numéro de téléphone 
Sans la communication de ces Données Personnelles obligatoires, le Détenteur de la Carte ne 
pourra pas bénéficier du Service de Conciergerie Visa Platinum Business. 

2.2. �Données Personnelles collectées lors de l’utilisation du Service de Conciergerie Visa 
Platinum Business

Lors de l’utilisation du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, la Demande du 
Détenteur de la Carte ainsi que des Données Personnelles complémentaires nécessaires à 
l’exécution de cette Demande du sont collectées directement par l’Assistant Visa Platinum 
Business auprès du Détenteur de la Carte afin de pouvoir satisfaire sa Demande.
A titre d’illustration : des données liées à un programme de fidélité du Détenteur de la Carte 
qui est lié à une Demande du Détenteur de la Carte (la réservation d’un vol auprès d’une 
compagnie aérienne par exemple). Un historique des demandes réalisées par le Détenteur 
auprès de l’Assistant Visa Platinum Business est conservée conformément à la durée prévue à 
l’article 7 de la présente Notice d’Information.

Données Personnelles Sensibles 

Dans le cadre du Traitement des Demandes du Détenteur de la Carte, et uniquement avec 
son consentement, l’Assistant Visa Platinum Business peut être amené à collecter auprès du 
Détenteur de la Carte des Données Personnelles dites sensibles au sens de la Règlementation 
applicable (les « Données Personnelles Sensibles ») et notamment des Données Personnelles 
relatives à la santé du Détenteur de la Carte (ex : allergies alimentaires lors de la réservation 
d’une prestation impliquant un repas ou une collation, réservation d’une chambre d’hôtel pour 
personne à mobilité réduite) mais aussi à ses orientations politiques, religieuses, ou encore 
sexuelles (ex : réservation d’une place à un meeting politique).
Les Données Personnelles Sensibles seront automatiquement supprimées par l’Assistant Visa 
Platinum Business dès que les Demandes, dans le cadre desquelles elles ont été collectées, 
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aurons été Traitées par l’Assistant Visa Business. Cependant, lorsque le Détenteur de la Carte 
y consent, l’Assistant Visa Business, pourra conserver des Données Personnelles Sensibles 
concernant le Détenteur de la Carte pour faciliter le traitement de ses Demandes ultérieures. 
Celles-ci seront alors conservées pour la durée décrite dans l’article 7 (Durée de conservation 
de vos Données Personnelles).

Données de paiement 

Dans le cadre de certaines Demandes pour lesquelles le paiement devra être fait par l’Assistant 
Visa Platinum Business pour le compte du Détenteur de la Carte, l’Assistant Visa Platinum 
Business peut collecter les données de paiement du Détenteur de la Carte. Ces données sont 
supprimées dès que l’Assistant Visa Platinum Business a fait droit à la Demande. 
Cependant, le Détenteur de la Carte peut consentir à la conservation de ses données de 
paiement, au-delà de la durée nécessaire au traitement de sa demande initiale. Dans ce cas, 
les données de paiement du Détenteur de la Carte sont conservées exclusivement sur une 
plateforme sécurisée conformément aux normes du secteur bancaire et monétique (norme 
PCI DSS) et pour la durée décrite à l’article 7 de la présente notice d’information . Il est rappelé 
que le cryptogramme n’est jamais conservé par l’Assistant Visa Platinum Business. 
Aucune communication écrite (email) contenant le cryptogramme ou un visuel de la Carte ne 
sera jamais demandée. 

Données de tiers 

Dans le cadre d’une Demande (ex - envoyer un cadeau à un ami, réserver un voyage avec sa 
famille), le Détenteur de la Carte peut être conduit à communiquer des Données Personnelles 
sur des tiers y compris des mineurs.
Avant de communiquer des Données Personnelles de tiers à l’Assistant Visa Platinum 
Business, le Détenteur de la Carte doit s’assurer du consentement des personnes concernées. 
Plus particulièrement concernant des Données Personnelles de mineurs de moins de 15 ans, 
le Détenteur de la Carte s’engage à obtenir l’autorisation du mineur concerné ainsi que des 
personnes détenant l’autorité parentale le cas échéant.
Ces Données Personnelles de tiers seront automatiquement supprimées par l’Assistant Visa 
Platinum Business une fois que les Demandes dans le cadre desquelles elles ont été collectées 
seront Traitées par votre Concierge.
Cependant, lorsque ces Données Personnelles de tiers y compris des mineurs sont celles de vos 
proches, le Détenteur de la Carte peut demander la conservation des Données Personnelles 
de ces tiers, avec l’autorisation du Détenteur de la Carte, et, dans le cas particulier des mineurs, 
sous réserve de l’accord des personnes détenant l’autorité parentale sur le mineur concerné. 
Ces Données Personnelles de tiers sont alors conservées pour une durée décrite à l’article 7 
(Durée de conservation de vos Données Personnelles).

3. FINALITÉS DU TRAITEMENT DE VOS DONNEES PERSONNELLES
Les Données Personnelles collectées sont traitées pour les finalités suivantes : 
- �mettre en place le Service de Conciergerie Visa Platinum Business au bénéfice du Détenteur 

de la Carte : lorsque le Détenteur de la Carte signe son Contrat Porteur, la Banque transmets 
les Données Personnelles citées à l’article 2.1 à l’Assistant Visa Platinum Business afin 
que celui-ci puisse enregistrer le Détenteur de la Carte comme bénéficiaire du service de 
Conciergerie Visa Platinum Business et lui envoyer un email d’accueil dans le cadre du 
parcours de bienvenue) ;

- �exécuter le Service de Conciergerie Visa Platinum Business et répondre aux Demandes du 
Détenteur de la Carte : dans ce cadre, l’Assistant Visa Platinum Business vérifie l’identité 
et l’éligibilité du Détenteur de la Carte au Service de Conciergerie Visa Platinum Business, 
répond aux demandes, commentaires et questions du Détenteur de la Carte, informe le 
Détenteur de la Carte sur le suivi de ses Demandes) ;

- �facturer des prestations de service dans le cadre du traitement des Demandes ;
- �permettre au Détenteur de la Carte de procéder au paiement des produits ou services dans 

le cadre d’une Demande ;
- �lutter contre la fraude ;
- �mesurer la satisfaction des Détenteurs de la Carte et améliorer la qualité du Service de 

Conciergerie Visa Platinum Business ;
- �envoyer au Détenteur de la Carte des communications liées au Service de Conciergerie Visa 

Platinum Business (notamment le magazine Visa Platinum Business et d’autres informations 
sur les offres de service y compris des offres personnalisées ainsi que des opérations de 
fidélisation basées sur ses centres d’intérêts et ses préférences) ;

- répondre à l’exercice de vos droits tels que décrits dans l’article 9 (Vos droits) ;
- �respecter les obligations légales ou règlementaires de la banque, Visa et de l’Assistant Visa 

Platinum Business ;
Le Détenteur de la Carte est également informé que dans le cadre d’une démarche qualité, ses 
appels téléphoniques à l’Assistant Visa Platinum Business peuvent être enregistrés, écoutés et 
analysés, et qu’il a la possibilité de s’y opposer. 

4. BASES LÉGALES DU TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES
Le Traitement des Données Personnelles du Détenteur de la Carte repose sur les bases 
légales suivantes : 
- �L’exécution du Contrat Porteur : mise en place et exécution du Service de Conciergerie 

Visa Platinum Business; facturation et encaissement des paiements des produits ou services 
fournis dans le cadre du Service de conciergerie Visa Platinum Business ;  

- �Intérêt légitime : mesure de la satisfaction des détenteurs de cartes et amélioration de 
la qualité du Service de Conciergerie Visa Platinum Business (questionnaire de satisfaction, 
enquêtes, sondage, démarche qualité à travers l’enregistrement des conversations 
téléphoniques entre le Détenteur de la Carte et l’Assistant Visa Platinum Business) ; 
sollicitations commerciales, la lutte contre la fraude ; 

- �Respect d’une obligation légale : notamment les réponses aux demandes d’exercice de 
droits tels que décrits à l’article 9 (Vos droits) ; les autres obligations légales ou règlementaires 
auxquelles peuvent être soumis la Banque, Visa et l’Assistant Visa Platinum Business ;

- �Le consentement du Détenteur de la Carte à chaque fois que cela est nécessaire et 
notamment tel que décrit dans l’article 2 (Données Personnelles collectées).

5. DESTINATAIRES DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 
Les Données Personnelles recueillies dans le cadre du Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business sont destinées au personnel habilité des acteurs suivants :
- �la Banque qui collecte auprès du Détenteur de la Carte, les Données Personnelles nécessaires 

à la mise en place du Service de Conciergerie Visa Platinum Business ;
- �l’Assistant Visa Platinum Business qui réalise le Service de Conciergerie Visa Platinum Business 

pour le compte de la Banque ;
- �les prestataires, sous-traitants, Tiers Fournisseurs et Partenaires de l’Assistant Visa Platinum 

Business et/ou de Visa qui délivrent le service final, objet de la Demande ;
- �et le cas échéant, Visa dans le cas d’une réclamation d’un Détenteur de la Carte sur le Service 

de Conciergerie Visa Business, qui lui serait partagé par la Banque ou l’Assistant Visa Platinum 
Business. 
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6. TRANSFERT DE VOS DONNÉES PERSONNELLES HORS U.E. 
Dans le cadre de l’exécution du Service de Conciergerie Visa Platinum Business, les Données 
Personnelles du Détenteur de la Carte sont hébergées par l’Assistant Visa Platinum Business 
sur le territoire de l’Union Européenne.  
Toutefois, les Données Personnelles du Détenteur de la carte sont susceptibles d’être 
traitées hors de l’Union Européenne. Dans ce dernier cas, la banque, Visa et l’Assistant Visa 
Platinum Business s’engagent à mettre en place les garanties appropriées pour encadrer les 
transferts des Données Personnelles en dehors de l’Union Européenne, en conformité avec la 
Règlementation Applicable.  
Dans le cadre de la délivrance du Service de Conciergerie Visa Platinum Business et sur 
demande expresse du Détenteur de la Carte, l’Assistant Visa Platinum Business pourra 
partager des Données Personnelles avec des Tiers Fournisseurs (hôtels, restaurateurs, 
compagnies de transport…) situés en dehors de l’Union Européenne, en conformité avec 
la Règlementation Applicable. Le Tiers Fournisseur est alors destinataire des Données 
Personnelles du Détenteur de la Carte et le traitement des Données Personnelles sera soumis 
à la politique de confidentialité du Tiers Fournisseurs concerné. Le Détenteur de la Carte est 
informé que le Tiers Fournisseur peut selon le pays dans lequel il est basé ne pas offrir une 
protection équivalente à celle de l’Union Européenne.

7. DURÉE DE CONSERVATION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 
Les Données Personnelles du Détenteur de la Carte sont conservées pendant la durée 
nécessaire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles ont fait l’objet d’une collecte. 
Les Données Personnelles Sensibles seront automatiquement supprimées dès que les 
Demandes, dans le cadre desquelles elles ont été collectées, auront été traitées par votre 
Concierge, sauf dans le cas où le Détenteur de la Carte aura consenti à ce que l’Assistant Visa 
Platinum Business conserve ses Données Personnelles Sensibles pour faciliter ses Demandes 
ultérieures.
Les données de paiement collectées par l’Assistant Visa Platinum Business lors du Traitement 
de vos Demandes sont supprimées dès que l’Assistant Visa Platinum Business a fait droit à la 
Demande sauf dans le cas où le Détenteur de la Carte a consenti à ce que ces données de 
paiement soient conservées pour les seuls besoins du Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business. Dans tous les cas, le cryptogramme n’est jamais conservé.
Vos Données Personnelles sont supprimées en cas de résiliation ou de non-renouvellement 
du Contrat Porteur ou en cas de retrait de la Carte ou de blocage de son utilisation par la 
Banque ou par le Détenteur de la Carte. 
Sans contrevenir à ce qui précède, certaines Données Personnelles peuvent être conservées 
pour satisfaire à l’exécution de des obligations légales ou à la sauvegarde ou la défense des 
droits de la banque, de Visa ou de l’Assistant Visa Platinum Business (par exemple l’obligation 
de conservation des factures ou la prescription de droit commun). Une fois le délai légal expiré, 
vos Données Personnelles seront alors supprimées. 
Les durées de conservation des Données Personnelles des Détenteurs de Carte sont précisées 
dans le tableau ci-dessous : 
 
 
 

Données Durée de conservation

Données transmises par votre 
Banque

Durée égale à la validité de votre carte Visa Platinum 
Business (y compris en cas de renouvellement de votre 
carte Visa Platinum Business).

Données collectées lors du 
traitement de vos Demandes 
(hors données sensibles)

Durée égale à la validité de votre Carte Visa Platinum 
Business (y compris en cas de renouvellement de votre 
Carte Visa Platinum Business).

Historique de vos Demandes 
Trois ans à compter de la date de clôture de la 
demande, sous réserve de validité de votre Carte Visa 
Platinum Business.

Enregistrement des appels au 
Service de Conciergerie Visa 
Platinum Business

Trois mois à compter de l’enregistrement, sauf en cas 
de refus de Détenteur de la Carte indiqué au début de 
l’appel que celui-ci soit enregistré.

Données Personnelles Sensibles

Donnée(s) conservée(s) uniquement si le Détenteur 
de la Carte y consent.  Dans ce cas, la durée de 
conservation est égale à la durée de validité de votre 
Carte Visa Platinum Business (y compris en cas de 
renouvellement de votre carte Visa Platinum Business)..

Données de paiement  
(à l’exception  
«du cryptogramme)

Donnée(s) conservée(s) uniquement si le Détenteur 
de la Carte y consent. Dans ce cas, la durée de 
conservation est égale à trois ans à compter de sa 
collecte et sous réserve de validité de votre Carte Visa 
Platinum Business.

Données de facturation Dix ans à compter de la date de facturation. 

8. SÉCURITÉE 
Conformément à la Réglementation Applicable, la banque, l’Assistant Visa Platinum Business 
ainsi que Visa s’engagent à assurer la sécurité et la confidentialité des Données Personnelles 
collectées et traitées dans le cadre de la fourniture du Service de Conciergerie Visa Platinum 
Business. A cet égard, des mesures techniques et organisationnelles ont été mises en place 
pour prévenir toute perte, utilisation non autorisée, destruction ou altération des Données 
Personnelles.
Les Données Personnelles sont conservées selon des mesures de sécurité répondant à des 
critères de sécurité forts et, concernant spécifiquement la conservation des données de 
paiement, elle est faite par l’Assistant Visa Platinum Business dans le respect des exigences de 
sécurité de la norme PCI DSS. 
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9. VOS DROITS 
Conformément à la Réglementation Applicable, le Détenteur de la Carte dispose d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, de limitation du Traitement et à la 
portabilité de ses Données Personnelles, du droit de retirer son consentement à tout moment 
(lorsque le Traitement est fondé sur le consentement) et de définir les directives particulières 
relatives à la gestion de ses Données Personnelles après son décès.
Ces droits peuvent être exercés par le Détenteur de la Carte auprès de l’Assistant Visa Platinum 
Business, en justifiant de votre identité par tout moyen :
•	par courrier à l’adresse suivante : Service Concierge - Service Juridique – 64-66, rue des 

Archives - 75003 Paris, ou 
•	par email à vosdonnees@visaplatinumbusiness.fr    

En cas de retrait du consentement le cas échant, l’Assistant Visa Platinum Business pourra se 
trouver dans l’incapacité totale ou partielle de délivrer tout ou partie du Service de Conciergerie 
Visa Platinum Business.
Le Détenteur de la Carte dispose également du droit d’introduire une réclamation auprès de 
la CNIL. 

10. MISE A JOUR 
La Politique en matière de protection des données à caractère personnel pourra faire l’objet 
de modifications et mise à jour. Le Détenteur de la Carte sera informé par sa Banque.   

Dernière mise à jour : Juillet 2025




